
VENDREZ n MAM 1643. 

ÉftlTloaï »E PARIS. 

AZËTTË DES TRIBUNAUX 
^BONNEMENT 

Trois Mois , 18 Francs. 

S-x Mois, 36 Francs. 

L'Année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FE39ILLB D' LÉGALES. 

BWJHEAJDXt 

RDB HARLAY-DC-PAIiAIS , 2, 

■a coin da quai de l'Horloge , à Parti, \ 

1$ (let'lettres doivent être affranchies.) 

§ommaSre» 
TRAVAUX LÉGISLATIFS. — Proposition sur les députés fonc-

tionnaires. 

JUSTICE CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (l
r
* ch.) : 

Un portrait de M. Lépaulle; Mlle Janton de Morlaix; 
comparution en personne. 

•JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

" bulletin. — Cour d'assises des Bouches- du-Rhône : 

Empoisonnement; accusation contre la femme , le 

beau-père et la belle-mère de la victime; questions mé-

. dico -légales. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. — Départemens (Nantes) : Harivel. — (Lyon) : 

Grave accident au théâtre. — Paris : Représentation 

théâtrale; manque de gaz. — Rejet du pourvoi de 

Mouteiy. — Soustraction de gaz. — Pioupiou et vété-

raQi
 — Accident causé par une voiture publique. — 

Condamnations contre des débitans. — Vol de cail-

loux. — Vol de gibelotes. — Uae évasion ; mort de 

deux serins; séquestration de deux agens de police. 

— Arrestation d'un condamné évadé. — Vol. — 

Etranger (Londres) : Nouveau maniaque. — La co-

mète à longue queue. — (Rome) : Restriction du droit 

d'asile. 

TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

PROPOSITION RE1ATIVJE AUX 

r ONC xiorj JM AIIVE s . 
DEPUTES 

La motion développée aujourd'hui par M. de Sade à 

la Chambre des députés n'est pas nouvelle,- elle a déjà 

subi, sous divers auspices, l'épreuve de plusieurs dis-

cussions infructueuses; elle s'est modifiée, tranformée, 

étendue, amoindrie, selon les impressions particulières 

des législatures successives; elle s'est présentée . celte 

fois dans des conditions plus restreintes; elle a revêtu 

une forme plus modeste, comme l'a fait remarquer son 

honorable auteur. La question des incompatibilités, qui 

semblait en être l'inévitable corollaire, pour ne pas dire 

l'indispensable exorde,a disparu momentanément; il 

n'est resté que ce qui concerne la promotion des mem-

bres de la représentation à des fonctions publiques sa-

lariées, et l'avancement des députés fonctionnaires. 

■ Nous avons eu plus d'une fois à nous occuper du prin-

cipe des incompatibilités, qui est à nos yeux le côté 

le plus grave et le plus essentiel de celte tentative de ré-

forme; nous l'avons fait en écartant avec soin l'élément 

politique, dont Péxamen ne nous appartient pas, et au 

point de vue exclusif des corps judiciaires. Mais M. de 

Sade ayant jugé à propos de laisser dans l'ombre cette 

face importante du sujet, et les orateurs qui së sont suc-

cédé à la tribune n'ayant suppléé que pour l'acquit de 

leur conscience, et sans y insister, à cette omission ma-

jeure, nous devons nous réserver pour une occasion plus 

pppprtune, qui s'offrira nécessairement tôt ou tard. 

Mais tout incomplète, toute démembrée, toute rétré-

cie, toute mutilée qu'elle soit, la proposition de M. de 

Sade n'en méritait pas moins, dans l'intérêt de la magis 

trature, l'honneur d'un débat approfondi. Il est malheU' 

reûsement, on le sait, un trop grand nombre de magis-

trats pour lesquels la députalion o'est qu'un moyen com 

mode de transgresser les règles de la hiérarchie, d'é-

changer un siège inférieur et ob-cur contre une position 

plus haute, de se dispenser pendant six ou huit mois de 

l'année, en dehors même des vacances, de l'exercice as 

si lu de leurs fonctions ; il en est dont la marche ascen-

dante ne saurait pas plus se justifier en raison de la ca 

pacité personnelle que d'après le chiffre de leurs années 

de service ; il est des nominations étranges que rien 

n'autorisait aux yeux du public, et qui, si l'on s'en sou 

vient, ont motivé de notre part un blâme désintéressé, 
mais sévère. 

Or, nous le disons hardiment, un semblable état 

choses ne saurait persister, sans porter une atteinte mor-

telle à la considération des corps judiciaires. La magis-

trature est à celte heure à peu près la seule institution 

a laquelle on ait encore foi dans notre société sceptique 

et frondeuse; elle est la seule pour laquelle on ait 

conservé un sérieux respect, dont on ne suspecte ni la 

moralité , ni l'indépendance , ni l'impartialité. Des 

actes comme ceux que nous venons d'indiquer tendent 

totalement "* l'amoindrir, à la dépouiller de son prestige, 

a la rejeter dans la condition embarrassée et mesquine 
des divers autres pouvoirs; ils jettent le découragement 

dans le cœur des magistrats laborieux qui n'ont que des 

jures légitimes à un avancement régulier; ils alarment 

tous ceux qui, demeurés étrangers aux affaires politi-

ques, n ont pas de boule blanche à déposer dans l'urne 

et qui redoutent les tristes mécomptes d'un oubli immé-

ie, ils sont enfin réprouvés de tous les esprits droits, 

sincères et honnêtes; ils ont même forcé pms d'une fois 
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fâcheux ; il s'est maintenu dans les aperçus généraux, et 

n'a formulé aucun grief concluant et précis. 

M. de Lamartine, dans son éloquent discours, dirigé en 

apparence contre la motion de l'honorable M. de Sade, 

mais inspiré en réalité par des motifs plus vastes, que 

nous n'avons pas à apprécier, a pris sous son égide l'in-

tégrité non contestée des magistrats membres de la 

Chambre. Il s'est écrié qu'il y en avait plusieurs auxquels 

la Réputation avait plus nui que profité. Quand bien 

môme le fait serait vrai, ce qu'il est assez malaisé de 

croire, qu'en résulterait-il? Rien, ou peu de chose. Il n'en 

restait pas moins avéré que s'il y a delà vertu chez les 

uns, il s'en trouve beaucoup moins chez les autres ; que 

i certains fonctionnaires se sont abstenus de prendre 

part au banquet des promotions, comme on le disait il y 

a trois ans dans ce journal, certains autres se sont mo n-

trés beaucoup moins scrupuleux ; que si les premiers, 

bien que doués d'une capacité spéciale, et appelés d'ail-

leurs à monter en quelque sorte par rang d'ancienneté, 

se sont honorablement immobilisés au point de départ, 

les seconds ont couru s'asseoir sur des sièges meilleurs, 

sans aptitude réelle, et en dehors du bénéfice des années. 

M. de Lamartine a ajouté que s'il fallait que le désintéres-

sement devîut légal, il ne serait plus qu'un uniforme, un 

costume, et cesserait d'être une vertu. Qu'imp rt ? là.où 

les mœurs ne suffisent pas, la loi est tenue d'intervenir ; 

la moralité doit être imposée d'en haut, si elle ne vient 

pas tout naturellement d'en bas. 

Après la harangue de M. de Lamartine , la question , 

déjà fort déviée , a revêtu une couleur de plus en plus 

politique ; nous n'avons pas à la suivre dans cette trans-

formation prévue, et nous nous contenterons de consta-

ter que la prise en considération de la motion de M. de 

Sade a été rejetée à la majorité de 207 voix contre 181. 

Nombre des votans, 388. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r« chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 23 mars. 

UN PORTRAIT DE M. LÉPAULLE. — MLLE JANTON DE MORLAIX, 

 COMPARUTION EN PERSONNE. 

qui, partis des derniers rangs, ont rarnde-
ient trancln les degrés intermédiaires, et ont pris posi-

j 'en vers le sommet de l'échelle? M. Corne, qui a défendu 

« proposition, aurait dû prolester énergiquement au nom 
u corps auquel il appartient, contre ces envahissemens 

Nous avons rendu compte il y a huit jours (voir la Ga-

zette des Tribunaux du 17 mars) de la demande de Mile 

Janton de Morlaix contre M. Lépaulle à fin de restitution 

d'un portrait qu'elle prétendait avoir commandé à cet 

artiste, et que celui-ci avait vendu comme étant sa pro-

priété à MM. Goupil et Vibert, avec le droit de le repro-

duire par la gravure. MM. Goupil et Vibert ont fait gra-

ver ce portrait, et ils l'ont affiché et mis en vente sous le 

nom de Georgina. C'est à raison de cette publication que 

Mlle Janton de Morlaix a demandé, indépendamment de 

la restitution du portrait, des dommages-intérêts contre 

M. Lépaulle. 

Jeudi dernier, le Tribunal avait ordonné que las par 

lies comparaîtraient en personne. 

À l'ouverture de l'audience, Mlle Janton de Morlaix 

vient s'asseoir, sur un banc réservé, entre sa mère et sa 
sœur. 

Ua voile noir dérobe en partie ses traits à l'avide 

curiosité dont elle est l'objet; mais à son attitude, à sa 

mise élégante et de bon goût, on comprend l'empresse-

ment que l'artiste a dû mettre à reproduire les traits 

charmans que le regard devine mieux qu'il ne les saisit 

Bientôt M. le président donne l'ordre de faire avancer les 

parties. Mlle Janton de Morlaix se lève, s'approche lente' 

ment du Tribunal, et relevant son voile, laisse voir un 

visage brillant d'éclat, de finesse et de distinction, et l'on 

ne s'étonne plus du succès du portrait de M. Lépaulle au 

Salon de 18-11, en admirant son gracieux modèle. 

M. le président : Mademoiselle, vous avez formé con-

tre M. Lépaulle une demande en restitution d'un por-

trait, ou en paiement d'une somme de 2,000 francs. 

Expliquez-vous sur les faits par suite desquels vous au-

riez commandé à M. Lépaulle ce portrait. 

Mlle Janton de Morlaix : J'ai confié à M. Lépaulle le 

soin de faire mon portrait. Ce portrait terminé, M. Lé-

paulle m'a demandé l'autorisation de l'exposer au Salon. 

Je cédai à ses instances. Le portrait fut en effet exposé 

au Louvre. L'exposition allait finir, et j'étais obligée de 

partir pour la province. Je demandai mon portrait à M. 

Lépaulle. Il me supplia de le laisser encore à l'exposi-

tion. Ce portrait, disait-il, faisait trop d'honneur à son 

talent, il était trop admiré pour qu'il me fût possible de 

résister à sa prière ; qu'irait faire ce portrait en provin-

ce ? Il valait mieux le laisser à Paris, et le confier à sa 

garde. Je me rendis à ces raisons. Mon séjour en pro-

vince, qui devait être assez court, se prolongea par la 

nécessité où je fus de faire bâtir. .A mon retour à Paris 

je me rendis chez M. Lépaulle, et je fus très étonnée de 

voir, au lieu de mon portrait, qui avait disparu, une gra-

vure portant le nom de Georgina, et que M. Lépaulle 

avait fait faire sans mon autorisation et sans m'en avoir 

donné avis. 

M. le président : Le Tiibunal désirerait avoir des ex-

plications p'us détaillées. Quand vous êtes allée chez M. 

Lépaulle pour faire faire votre portrait, y a-t-il eu un 

prix convenu ? 

Mlle Janton de Morlaix : Oui, Monsieur; il avait été 

convenu que le prix serait de 300 à 500 francs, et qu'il 

ne dépasserait pas celte somme. Quand j'ai quitté Paris, 

M. Lépaulle a refusé de toucher le prix que je lui offrais, 

en disant qu'il ne pouvait rien recevoir tant qu'il restait 

dépositaire du p rtrait. 

M. le président : Voire absence de Paris s est prolon-

gée beaucoup, et pendant ce temps vous n'avez pas ré 

clamé votre portrait. 

Mlle Janton : J'ai fait construire une maison, ce qui 

m'a éloigné de Paris pendant dix-huit mais. 

M. le président : En gardant le silence aussi longtemps, 

vous ne manifestiez pas un grand empressement de re-

prendio votre portrait. 

Mlle Janton : Je croyais revenir à Paris beaucoup 

plus tôt ; mais aussitôt mon retour j'ai réclamé mon por-

trait, 

M. le président interroge ensuite M. Lépaulle, qui vient 

e p'acer auprès de Mlle Janton. 

M. Lépaulle : Mlle Janton ne m'a jamais commandé 

de tableau. Il n'a jamais été question de paiement entre 

nous. J'ai rencontré Mademoiselle au bal de l'Opéra. 

Elle me poursuivait partout. Elle est montée dans une 

loge où se trouvait M. Trubert. Là, elle s'est démasquée 

et m'a demandé si je la trouvais jolie. Mademoiselle a 

consenti à venir dans mon atelier. Elle s'y est rendue, 

en effet, mais elle n'était pas accompagnée de sa mère. 

Mlle Janton : Je liens beaucoup à prouver que je n'ai 

jamais été seule à l'atelier de M. Lépalie. 

M. Lépaulle : Mademoiselle est venue seule 

Mlle Janton, vivement : Cela n'est pas vrai. 

M. leprésident : Mademoiselle, n'interrompez pas. 

Mlle Janton, avecénergie : Mais, Monsieur, il faut que 

je parle; monsieur ment d'une manière indigne. 

M. Lépaulle : Mademoiselle m'a témoigné le désir 

d'avoir un portrait qui pût servir de pendant au portrait 

de Mlle de Sainte-Aldegonde. J'ai fait ce portrait, qui, à 

vrai dire, n'était qu'une étude, car il n'était pas d'une 

grande ressemblance. Mademoiselle est partie pour 

Moulins ; ce n'est qu'au bout de deux ans que j'ai eu de 

ses nouvelles par l'entremise d'un huissier. 

M. leprésident: Ainsi, vons affirmez qu'entre vous et 

Mlle Janton de Morlaix il n'y a pas eu de prix convenu ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Vous affirmez que Mlle Janton de Morlaix est venue 

seule chez vous? — R. Elle y est venue deux fois. 

D. Vous affirmez que Mlle Janton de Morlaix tenait 

beaucoup à la reproduction de son portrait par la gra-

vure ? — R. Oui, Monsieur ; j'affirme que je n'ai pas fait 

un portrait, mais une étude. On peut comparer avec la 

gravure, et il sera facile de voir que la ressemblance n'a 

pas été très exacte. 

M leprésident, à Mlle Janton de Morlaix : Vous niez, 

mademoiselle, être allée seule dans l'atelier de M. Lé-
paulle? 

Mlle Janton de Morlaix : Oui, Monsieur , ni la pre-

mière fois, ni la dernière. 

M. le président : Vous avez entendu ce que M. Lépaul-

le vient de dire. Or, jusqu'à présent, il faut reconnaître 

que les vraisemblances ne sont pas en votre faveur. Or-

dinairement on débat le pr ;xd'un portrait avec le peintre. 

Mlle Janton de Morlaix : Il était convenu que le prix 

du portrait ne dépasserait pas 500 fr. Quand j'ai voulu 

emporter mon portrait, M. Lépaulle m'a dit : « Vous vou-

lez emporter votre portrait en province ; est-ce qu'on 

l'appréciera ? >» Ce portrait était encore à l'exposition, où 

il avait fait honneur à M. Lépaulle , qui me suppliait de 

ne pas l'arracher du Salon et de le lui confier jusqu'à 

mon retour. Voilà les motifs qui m'ont déterminée à lui 
laisser mon portrait. 

M. le président : Veuillez vous expliquer sur les cir-

constances de votre première rencontre avec M. Lépaul-

le. Vous l'avez rencontré pour la première fois à l'O-
péra, dans un bal masqué. 

Mlle Janton de Morlaix : Non, Monsieur; j'ai rencon-

tré M. Lépaulle à l'Opéra, il est vrai, mais dans un bal 

au profit des inondés de Lyon, où j'étais avac une dame 

anglaise de mes amies, accompagnée de son mari. M. 

Lépaulle m'a suivie dans ce bal, et il m'a suppliée de 

lui permettre de faire mon portrait. Je ne voulais pas 

faire faire mon portrait. Enfin, j'y ai consenti. Du reste, 

il n'y a pas de mal à faire faire son portrait. 

Me Charles Ledru : Je prie M. le président de deman 

der à M. Lépaulle s'il n'avait pas exposé au Salon de 

1841 les tableaux suivans : Une Scène du Déluge, une 

Rêveuse italienne, une Bacchante surprise parun Satyre, 

une Odalisque, un Portrait de Mme de De qui était 
le portrait de Mme de *** ? 

M. Lépaulle : C'était précisément l'étude faite d'après 
mademoiselle. 

M" Ch. Ledru : Voilà la preuve écrite que M. Lépaulle 

a le malheur de manquer de mémoire. Les tableaux qui 

appartiennent aux artistes sont marqués d'un astérisque 

sur le livret du Salon, Or, sur le livret du Salon de 1841, 

tous les tableaux que je viens de citer sont précédés 

d'un astérisque, à l'exception du portrait de Mme de ***; 

et ce portrait n'est pas autre chose que celui de Mlle 
Janton de Morlaix. 

M. le président à M. Lépaulle : Le portrait sans astéris-

que indiqué sur le livret du Salon de 1841 est-il le por-
trait de Mlle Janton ? 

M. Lépaulle : Ce n'est pas un portrait, c'est une étude. 

C'est le tableau d'une femme qui monte un escalier et 

qui met un bracelet. 

D. Expliquez-vous le défaut d'astérisque par une erreur 

de typographie ? — R. Il n'est pas nécessaire d'indiquer 

la propriété de l'artiste au moyen d'un astérisque. On 

peut consulter le livret du Salon de cette année, on n'y 

verra aucun astérisque. 

D. Est-il d'usage. de faire une déclaration de propriété 

des tableaux au directeur du Musée? — R. Ce n'est pas 

un usage général. 

M" Ch. Ledru : Je donne aux paroles de M. Lépaulle 

un démenti formel avec l'avertissement placé en tête du 

livret, et portant que : « Les * placés au commencement 

des articles indiquent les objets qui appartiennent aux 

artistes. » 

M. le président donne la parole à M. Ch. Ledru, pour 

présenter de nouvelles observations. 

c A l'audience dernière, dit M" Charles Ledru , on alléguait 
en faveur de M. Lépaulle un fait qui servait de base à toute 
sa défense. Mlle Janton de Morlaix aurait prié le peintre de 
faire son portrait comme pendant à une œuvre charmante 
dont mon adversaire faisait hommage à son pinceau. Or, 
cette base manque au système et le détruit tout entier , car 
les portraits des DUes de Saint-Aldegonde ne sont point dus à 
M. Lépaulle , mais à M. Dubulïe, auquel appartiennent de 
droit tous les éloges que mon contradicteur a adressés à son 
client. 

» La loyauté de mon confère est allée au devant de notre 
réponse : car les journaux ont déjà annoncé l'erreur dans la-
quelle il était involontairement tombé. 

» Mais l'invention de ce fait n'est pas un rêve de mon ad-
versaire : ce n'est pas non plus celui d'un clerc d'avoué. C'est 
donc une inspiration de M. Lépaulle, qui avait besoin de la 
rapprocher d'une autre créa'.ion de sa leçon , je veux dire le 
bal de l'Opéra. 

» A entendre M. Lépaulle, il était à un bal masqué, et, ha 

bitué qu'il est aux poursuites des jolies femmes , un domino 
est venu à lui, lui a demandé place dans sa loge, et enfin 
s'est démasqué, en le suppliant de consacrer par l'art et d'em-
bellir d'un reflet de son génie un visage qu'il aurait admis 
dans la galerie qu'il daigne envoyer à l'immortalité. 

» Malheureusement, le bal masqué est vrai comme les por-
traits de Mlle de Sainte-Aldegonde. Au lieu d'un bal masqué, 
il n'y a plus qu'un bal paré, au profit des inondés de Lyon : 
bal auquel assistait tout Paris, et la famille royale elle-même. 

» Que s'èst-il passé à ce bal qui sert de prétexte à la nar-
ration pleine de modestie de M. Lépaulle? C'est là que l'ar-
tiste a pu, comme] tous autres, se présenter et adresser sa 
supplique sous forme d'invitation à danser. En effet, M. Lé-
paulle, se présentant lui-même à Mlle Janton, sans autre in-
troducteur, a pu, à l'occasion d'une invitation à danser qui 
était dans son droit, engager conversation au sujet du por-
trait. 

» Pour admettre la version de M. Lépaulle, il faudrait ad-
mettre une chose vraiment incroyable. 

M. Lépaulle n'est pas mal ; mais, n'en déplaise à sa va-
nité, ce n'est ni un Raphaël, ni un Léonard de Vinci, pour 
être ainsi persécuté jusque dans sa loge par les masques les 
plus gracieux et les plus élégans. 

» A ces probabilités, j'ajoute un fait matériel. Jci, ce n'est 
plus une hypothèse, c'est une certitude. M. Lépaulle a ex-
posé plusieurs tableaux eu 1831 : on voit sur le livret du 
Salon, parmi les choses qui lui appartiennent, et que l'asté-
risque indique comme sa propriété,— Une scène de déluge ;— 

Une rêveuse italienne ; — et enfin, une Bacchante surprise 
•par un satyre. 

» Mais le portrait lui appartient si peu, qu'il est ainsi cata-
logué : « Portrait de Mme de .. » sans astérisque. Et il n'y a 
pas à s'y tromper. On lit entête des livrets qui sont imprimés 
conformément aux déclarations signées des artistes : « Les * 
placés au commencement des articles indiquent que les objets 
appartiennent aux artistes. » 

M. Lépaulle répond à cela... « C'est une erreur. » 
» Mais la visite de Mlle Janton de Morlaix, accompagnée de 

Mme de Boieldieu et sa fille, chezM. Lépaulle, quelques jours 
avant son départ, est-ce aussi une erreur? Non. M. Lépaulle 
avoue cette visite. Eh bien! là, M. Lépaulle, devant témoins, 
a supplié Mlle Janton de ne pas enlever le portrait du Salon, 
c Laissez-le à Paris, disait-il, c'est ma plus belle page à l'Ex-
position... Et, d'ailleurs, une telle peinture n'est pas faite 
pour Moulin : les œuvres du génie ne vont pas se cacher dans 
l'obscurité d'une ville de province... » Alors aussi M. Lépaul-
le résistait à la demande de fixation de minimum, et Mlle Jan-

ton fut obligée de quitter Paris laissant son portrait sous la 
garde de M. Lépaulle. Elle n'a pas réclamé son portrait pen-
dant dix-huit mois. Mais pouvait-elle supposer et craindre l'a-
bus qui a été commis? Est-ce qu'il n'y a pas un abandon et 
une confiance nécessaire en pareille circonstance ? » 

M" Ch. Ledru revient sur les démarches faites par Mlle Jan-
ton immédiatement après son retour à Paris, et sur sa visite 
chez MM. Goupil et Vibert. On lui demandait 1,000 fr. 
pour son portrait : elle les apporte; le portrait avait disparu. 

En résumé, le système de M. Lépaulle n'est pas probable 
en lui-même, et il se trouve démenti par les livres du Salon 
de 1841 ; et il faut ajouter à cela qu'une sorte de notoriété re-
proche à M. Lépaulle beaucoup de faits qui ressemblent à 
celui dont se plaint Mlle Janton de Morlaix. 

M. leprésident : Il est entendu entre les parties que 
le tableau ne peut pas être restitué. 

M" Charles Ledru : Dans l'origine de ce procès; j'ai 

vu le portrait qu'on dit avoir été envoyé depuis à Ber-

lin. Cela n'est pas probable. Tout me porte à croire 

que le portrait n'est pas loin, et qu'il ne sera pas diffi-

cile de le retrouver. Le Tribunal, en condamnant M. 

Lépaulle, ordonnera donc la restitution du portrait. 

M' Templier, avocat de M. Lépaulle : A votre dernière au-
dience, on signalait la conduite de M. Lépaulle comme ayant 
été dictée parle désir de se livrer à une indigne spéculation. 
Mlle Janton, à entendre l'adversaire, n'avait été chez M. Lé-
paulle qu'accompagnée de sa mère, et elle était convenue de 
donner 500 fr.à M. Lépaulle pour prix de son portrait. M. Lé-
paulle, depuis le départ de Mlle Janton pour la province, n'a-
vait gardé le portrait qu'à titre de dépôt. Mais on expliquait la 
résistance apportée par M. Lépaulle au désir de Mlle Janton 
de reprendre son portrait, par l'intention de se ménager les 
profits d'une spéculation qui depuis se serait réalisée, par la 
vente de ce portrait à des éditeurs qui l'ont reproduit par la 
gravure sous le nom de Georgina. A entendre l'adversaire, ce 
portrait que Mlle Janton devait payer 500 fr., aurait été vendu 
par M . Lépaulle à MM. Goupil et Vibert, moyennant 800 ou 
1,000 fr. Voici une petite feuille de papier qui fera justice da 
ces allégations mensongères.... » 

M» Templier donne lecture d'une lettre de MM. Goupil et 
Vibert, qui constate que le portrait, gravé depuis sous le titre 
de Georgina, a été vendu 400 fr. par M. Lépaulle. 

« Ainsi, la spéculation, dit M" Templier, aurait consisté à 
vendre pour 400 francs ce qui devait en rapporter 500. Cer-
tes, il n'entrera dans l'esprit de personne que M. Lépaulle ait 
voulu faire une aussi triste spéculation, sans parler des ris-
ques fl'un procès qu'il subit aujourd'hui. 

» La comparution des parties est venue ajouter de nouvelles 
invraisemblances au système de Mlle Janton. On a dit que M. 
Lépaulle a\ a ; t employé tous les moyens imaginables pourobte-
nir de Mlle Janton la permission de faire son portrait moyen-
nant salaire.Vous savez que c'est au bal de l'Opéra que M. Lé-
paulle a rencontré pour la première fois Mlle Janton de Mor-
laix dans des circonstances sur lesquelles je ne reviendrai pas. 
Cette rencontre, qui est le point de départ et le lieu de l'en-
trevue, tout cela devait faire deviner ce que je ne veux pas 
dire, et révéler la cause et la nature de la réclamation de 
Mlle Janton. 

» Quoi qu'il en soit, un tiers avait été témoin de cette pre-
mière entrevue : c'était M. Trubert, ancien directeur du\au-
deville. Mon adversaire a fait preuve de prudence en se refu-
sant à sa comparution. Il est facile déjuger la cause en rap-
prochant ces deux faits, à savoir : d'une part, le prix de 500 
francs qui aurait été convenu entre M. Janton de Morlaix et 
M. Lépaulle et le pnx de 400 frar.es de la vente faite par M. 
Lépaulle a MM. Goupil et Vibert; et, d'autre part, le relus de 
l'adversaire défaire comparaître M. Trubert. nm,- A

nnna
„ re comparaître M. Trubert pour donner des 

explications sur les circonstances de la rencontre de Mlle Jan-
tou de Morlaix et de M. Lépaulle au bal de l'Opéra » 

M'Templier s'efforce d'établir que Ml'e Janton 'de Morlaix 
n a jamais cimmandé de portrait à M. Lépaulle; mais que ce-
lui ci a vou'u faire seulement une étude. 

« A la dernière audience, dit M« Templier, je n'avais pas 
1 honneur de connaître Ml e Janton; maisen comparant aujour-
d'hui la gravure du portrait avecl'original, il est facile de voir 
que M. Lépaulle ne s'est servi des Iraits de Mlle Janton quo 
comme d'un prétexte pour une étude dans l'intérêt de l'art. » 

Charles Ledru : Voilà la continuation du prétexte. 

Je fais passer au Tribunal les bijoux minutieusement dé-

taillés par M. Lépaulle dans In portrait de Mlle Janton. 

M" Ledru ouvre un écrin renfermant des bracelets en 

or et en perles et des bagues d'assez grand prix qu'on 

retrouve exactement reproduits dans lo portrait (iravé 
portant le titre de Georgina, 
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M* Templier : Vous avez encore un autre prétexte que 

vous ne munirez pas au Tribunal, c'est une boite renfer-
mant des cheveux. 

L'avocat soutient que l'étude qui a été gravée sous le nom 
de Georgina n'est qu'un personnage de fantaisie. M. Lépaulle 
voulait représenter une femme montant un escalier et met-
tant un bracelet. Mais comme il fallait une figure de femme 
de nature à inspirer le peintre, Mlle Janton a consenti à poser 
pour cette oeuvre, et elle s'en est montréé fière. 

M e Templier repousse ensuite la demande de dommages inté-
rêts', et soutient qu'il n'y a pas eu de préjudice, puisque la 
gravure qu'on dit être le portrait de Mlle Janton ne porte pas 
son nom, et que, par un sentiment de réserve, le peintre y a 
mis un nom imaginaire. Ce nom annonçait assez au public 
que la gravure exposée sous le titre de Georgina n'était 
qu'une étude et unë oeuvre de fantaisie. D'ailleurs, cette 
étude, il est facile de s'en convaincre, n'a pas de ressemblance 
avec Mlle Janton; or, le premier mérite d'un portrait est la 
ressemblance, et il est aisé de reconnaître que le peintre , en 
cherchant à s'inspirer en présence de Mlle Janton , a cepen-
dant comp'ètement changé ses traits. 

t M. Lépaulle attend de votre justice un jugement qui soit, 
en quelque sorte, pour lui une réparation; car il a été atta-
qué et diffamé de la manière la plus odieuse. Je tiens un 
journal qni, dans l'appréciation critique du procès, n'a pas 
craint de dire queM. Lépaulle était moins un artiste qu'un 
marchand qui abusait du secret des familles. M. Lépaulle 
obtiendra de vous la réparation qui lui est due. » 

M' ledru : Lorsque tout à l'heure je faisais passer au Tri-
bunal l'écrin que voici, j'attachais beaucoup d'importance à 
ce détail. En effet, à la vue seule de la gravure, on reconnaît 
que M. Lépaulle, qui dit n'avoir fait qu'une étude dont Mlle 
Janton lui aurait fourni la pose , a non seulement fait un 
portrait, mais que l'exactitude de chacun des bijoux qu'elle 
portait est incontestable. Voici les trois bagues, le collier de 
perles, et le bracelet de Georgina.Ces parures donnent donc, 
comme le livret, un éclatant démenti à l'artiste. 

» Quant à la réparation qu'il vous demande en raison des 
diffamations auxquelles il est en butte, dit-il, c'est vraiment 
incroyable. Quoi ! M. Lépaulle, qui aurait dû comprendre la 
nécessité de se défendre avec modestie, avec un langage 
humble et contrit, est venu inventer l'histoire de 1 Opéra ! Il 
a représenté une jeune fille qui lui demandait un dépôt 
confié à sa loyauté comme une habituée des bals masqués de 
l'Opéra, qui, avant de se retirer du monde, aurait, s'il faut 
l'en croire, persécuté jusque dans ses fêles de nuit l'Apollon 
qui s'appelle Lépaulle! Vous apprendrez à M. Lépaulle qu'il a 
manqué, par sa conduite, à toutes les convenances, à l'art lui-
même, et il ne tiendra pas à moi d'arrêter des choses plus 
grave* qui l'attendent, et qu'il ignore en ce moment. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc : En prenant la pa-
role en ce moment devantvous, Messieurs, nous sommes sous 
l'empire d'une préoccupation que vous partagez sans ttoute. 
Quand Mlle Jauton de Morlaix réclamait le portrait qu'elle 
disait être sa propriété, quand un procès était engagé, com 
ment l'artiste n'a-t-il pas compris les devoirs de sa profession, 
comment a-t-il pu se dessaisir du portrait qui lui était récla-
mé, au lieu de le retenir jusqu'à la décision de la justice? 

» Mlle Janton de Morlaix a fait faire son portrait par M 
Lépaulle, et pendant longtemps elle ne l'a pas réclamé. Ce 

Eortrait est-il la propriété de Mlle Janton, ou bien celle de M. 
épaulle? Consultons le livret du Salon de 1841. Nous voyons 

que M. Lépaulle a indiqué le portrait sans faire connaître le 
nom du modèle. Mais on sait ce qui se passe en pareil cas; 
c'est le secret de la comédie, surtout quand il s'agit d'une jolie 
femme. Mais, de plus, que voyons-nous dans le livret? L8 por-
trait n'est pas précédé de l'astérisque destiné à indiquer que 
le tableau est la propriété de l'artiste.On dit que l'astérisque 
ne figure pas sur le livret, par suite d'une omission ou d'une 
erreur. Cela n'est pas possible. Les artistes sont trop intéres-
sés à ne pas commettre des erreurs et des omissions sembla-
bles; nous en avons une preuve dans l'active sollicitude de 
M. Lépaulle dans ce procès. 

» De ce que Mlle Janton aurait consenti à poser devant M 
Lépaulle, faudrait-il en conclure qu'elle lui aurait accordé 
par cela même le droit de faire reproduire son portrait par 
ta gravure? Mais, même à ce point de vue, il peut convenir à 
«ne personne de poser devant un artiste pour la reproduction 
de ses traits par la peinture, et il ne s'ensuit pas qu'elle con-
sente pour cela à se laisser afficher et placarder, au moyen de 
la gravure, dans tous les carrefours de Paris. » 

M. l'avocat du Roi pense que la gravure publiée sous le 
nom de Georgina est la reproduction exacte du portrait, et il 
estime qu'il y a iieu d'adjuger à Mlle Janton de Morlaix les 
conclusions de sa demande. 

Le Tribunal, après avoir commencé sa délibération, 

l'interrompt pour obtenir de nouveaux renseignemens 
de Mlle Janton de Morlaix. 

M. le président, à Mlle Janton de Morlaix, qui s'avan 

ce avec peine au milieu de l'feffluence des curieux •• Ma-

demoiselle, le'
È
T<ibunal désire ère édifié sur vos prem 

relations avec M. Lépaulle. C'était à un bal de l'Opéra 

que vous avez rencontré M. Lépaulle ? 

Mlle Janton de Morlaix : C'est au bal donné au profit 

des inondés de Lyon. 

D. Vous étiez masquée? — R. Non, Monsieur. 

D. Aviez-vous rencontré M. lépaulle auparavant ?— 

R. Oui, Monsieur, je l'avais aperçu plusieurs fois aux 
Tuileries, aux Champs-Elysées. 

D. Est-ce vous qui lui avez parlé la première, à l'O 

péra? — R. Non, Monsieur. 

D. Ainsi c'est M. Lépaulle qui vous a adressé le pre 

mier la parole ? — R. Oui. 

D. Est-ce au bal qu'il a été convenu que M. Lépaulle 

ferait votre portrait ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Cela a été convenu sur la proposition qui vous a 

été faite par M. Lépaulle? — R. Oui, Monsieur. M. Lé-

paulle m'a poursuivie de ses supplications ; j'ai cédé à 

tant d'instances. 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

» Attendu qu'il résulte des explications des parties et des 
documens de la cause, et qu'il est constant pour le Tribunal, 
que Mlle Janton de Morlaix a commandé pour elle son portrait 
à Lépaulle; 

» En ce qui touche la demande en dommages-intérêts for 
mée par Mlle Jantou de Morlaix contre Lépaulle : 

» Attendu qu'inspection faite de la gravure et du nom de 
Georgina qui est mis au bas, il est constant qu'aucun préjudi 
ce n'a été causé à la demanderesse ; 

» En ce qui touche la demande formée contre Goupil et Vi-
bert : 

• Attendu qu'ils ont été de bonne foi, et qu'il n'y a eu au 
cun dommage causé par la publication de la gravure ; 

» Le Tribunal met hors de cause Goupil et Vibert; 
» Condamne Lépaulle à remettre à Mlle Janton de Morlaix 

le portrait dont s'agit, à la charge par elle de lui payer 500 
francs; et faute par Lépaulle de faire cette remise, le condam-
ne à 500 francs de dommages-intérêts ; 

» Condamne Lépaulle en tous les dépens. » 

5° De J. B. Page (Pas-de-Calais), vingt ans de travaux forcés, 
vol avec effraction et escalade dans une maison habitée; 
6° De Jacques Iteynaud (Puy-de-Dôme), cinq ans de réclusion, 
faux en écriture de commerce; — 7° U EmilieFrançoiss Gil-
let, femme Becker (Moselle), dix ans de travaux forcés, faux 
en écriture de commerce; — 8° De Pierre Arnal (Calvados), 
dix ans de réclusion, banqueroute frauduleuse avec circons-
tances atténuantes; — 9° De Jean-François Maximilien Loquin 
(Seine Inférieure), cinq ans de réclusion, vol, la nuit, dans une 
maison habitée ; — 10" De François Guignaud et Jean Mar-
bœuf (Charente), travaux forcés à perpétuité, vol avec violen-
ces, la nuit, sur un chemin public, étant porteurs d'armes 
apparentes; — 11° D'Alexandre Biquet et Pierre Morisson 
Deux Sèvres), cinq ans de réclusion etsix années de travaux 

forcés, vol avec effraction, la nuit, dans une maison habitée. 
A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-

tion d'amende, le sieur Jean Blanc, fermier de l'octroi de Mé-
zamet, contre un jugement du Tribunal correctionnel d'Alby, 
du 6 janvier dernier, rendu en faveur du sieur Taulières, fa-
bricant, habitant du même lieu. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES DU RH ONE . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Berage. — Suite de l'audience du 16 

mars. 

EMPOISONNEMENT. — ACCUSATION CONTRE LA FE MME, LE BEAU-

l'ÈRE ET LA EELLE MÈRE DE LA YICTIHB. — QUESTIONS MÉ-

DICO-LÉGALES. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audition des témoins continue. 

M. Roumieu, commissaire de police à Marseille. 

Il ne connaît aucun fait relatif à cette affaire ; il a été 

commis par M. le juge d'instruction pour rechercher les 

matières vécéueuses dans le domicile des accusés. Lors 

de sa première opération, la veuve Barbe avait un grand 

sang-froid: elle riait même; elle lui dit qu'elle n'avait 

jamais eu à se plaindre de son mari. 

Les recherches du commissaire n'eurent aucun ré-
sultat. 

M. leprésident : Qu'a-t-on dit dans le public, lors de 
la mort de Barbe? 

M. Roumieu : On disait généralement qu'il était mort 

empoisonné par sa famille, avec laquelle il vivait mal. 

M. le président : Veuve Baibe, avez -vous quelque 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 23 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De François Montely, plaidant, M» Teysseyrre, avocat 
nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
Loiret, en date du 4 ce mois, qui le condamne à la peine 
de mort, comme coupable des crimes d'assassinat et de vol; 

 2° De Pierre-Martin Charrauult, ayant pour avocat, nommé 
d'office, M« Dupont, contre un arrêt de la Cour d'assises des 
Deux-Sèvres, du 21 février dernier, qui le condamne à la 
peine de mort pour complicité de parricide; — 3" De Claude-
Amable Solcillani (Puy-de-Dôme), deux ans de prison, incendie 
d'une meule de blc', seigle; — 4" De Toussaint-Auguste Me-
nard (Calvados), travaux forcés à perpétuité, incendie d'une 
maison habitée, et menaces d'assassinat sous conditions, cir-

i 'Mpstatme» atténuante»; 

chose à dire ? — R. Oh ! non. 

M. I avocat-général : Qaeile est la moralité des accu-
sés? 

M. le commissaire de police : Leur moralité est mau-
vaise. 

D. Que disait-on de Barbe ? — R. C'était un homme 

grossier et brutal. J'ai ouï-dire qu'en 1815 il s'était très 

mal conduit. Sous ce rapport, il avait des ennemis. 

M" Cohen : Barbe n'était- il pas signalé comme que 
relieur ? 

Le témoin : Il avait eu des discussions. 

M. l'avocat général : Il a été condamné pour coups et 
blessures : c'est un fait constant. 

M. Dor, notaire à Marseille : II a reçu le testament de 

Barbe par lequel il laissait tout à sa femme, et il a pu 

juger par là qu'une très bonne intelligence existait en-
tre Barbe et sa femme. 

On appelle Antoine Carie, jardinier à Marseille. 

M. leprésident : Que savtï-vous de cette affaire ? — 
R. De quelle affaire ? 

D. Vous avez eu des relations avec Barbe ? — Oui; j'ai 

prêté mon nom pour un prêt simulé de 6,000 francs. Je 

dis la vérité, car nous ne sommes ici qu'en passant, et 
dans l'autre vie... (On rit.) 

M. l'avocat- général : Savez-vous si Barbe vivait bien 

avec, sa femme / — R. Je ne i'ai pas vu; mais j'ai enten-

du dire qu'ils ne vivaient pas bien ensemble. 

Louis Lacoman, boulaDger, ancien garçon de Barbe. 

M. le président : Les époux Barbe vivaient-ils en 

bonne intelligence ? — R. Entre l'arbre et l'écorce, il 

ce faut pas mettre je doigt. (Hilarité dsns l'auditoire.) 

Je ne me mêlais pas de leur ménage. 

M. leprésident'- Mais enfin... 

Le témoin: Que diable ! dans les ménages il y a tou-
jours quelques discussions. 

M. le président: Barbe se portait il bien ? 

Le témoin Oui ; je l'ai vu trois jours avant sa mort. On 
disait qu'il avait été empoisonné. 

M. Perret, propriétaire à Marseille: Tisot vint chez 

moi, et me dit : « Mon beau -fils est mort, pouvez-vous 

venir à la maison ? « J'y fus, et j'allai ensuite à la mai-

rie avec une autre personne, pour faire enregistrer le 
décès. 

D. A quelle époque, la dernière fois, avez-vous vu 

Barbe? — R. Quinze jours avant sa mort. 

D. Etait-il malade ? — R. Quelquefois il me disait 
qu'il était malade. 

D. Vous passiez dans le quarlier pour être l'amant de 
la femme Barbe? — R. Ce n'est pas vrai. 

D. Etes-vous allé voir la famille Barbe trois jours 

après la mort de Barbe ? — R. Non ; celui qui a dit cela 
en a menti. 

M. l'avocat-gènéral, avec vivacité : C'est vous qui 

mentez. Faites bien attention ! Si vous ne dites pas la 

vérité, je puis requérir votre arrestation. Encore une fois, 

je vous demande si vous êtes allé voir la famille Barbe 

après la mort de Barbe? — R. Après, oui, mais non pas 
trois jours après. 

M. le prèsidtnt : Appelez !e commissaire de po'ice. 

M. le commissaire de police dit que quelques jours 

après la mort de Barbe, allant faire une descente chez la 

femme Barbe, il a vu Perret seul dans un cabinet avec 
la femme Barbe, qui dînait. 

Perret: J'étais debout sur la porte du cabinet; j'allais 
sortir. 

M. leprésident, au commissaire de police : Avez-vous 

entendu dire quelles étaient les relations de Perret avec 

la femme Barbe? — R. Ou disait que Perret était l'a-

mant de la femme Ba'be. 

Perret : Ce n'est pas vrai. 

M. leprésident: N'a t-on pas fait des perquisitions 

chez vous ? — R. Oui, Monsieur. 

M. Roumieu : Dans ma perquisition , Parret me 

dit : « Vous ne trouverez pas de correspondance entre 

Mme Barbe et moi. Nous n'avions pas besoin de cela. 
Nous nous voyions assez souvent. » 

Me Cohen -, Perret savait-il pourquoi vous alliez chez 

lui ? — R. Oui; je l'avais averti d'avance, et je lui dis : 

« Voilà ce que c'est que d'avoir des maîtresses. » Perret 

me pria de dire à sa femme que"je venais pour un autre 

motif. 

M. leprésident : Femme Barbe, vous connaissiez Per-

ret? - R. Oui. 

D. Vous rappelez-vous lé jour où le commissaire de 

D. Etait-il d'accord avec sa femme?—. R. Non. J'ai 

entendu quo l'on souhaitait si mort. Un jour qu'il était 

malade, j'ai entendu la femme Tisot dire : « Nous serons 

assez malheureux qu'il ne mourra pas. S il était mon 
mari, je l'empoisonnerais. » 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée au len-
demain dix heures. 

Audience du 17 mars. 

L'aftluence est toujours aussi considérable. A dix heu-

res un quart, la Cour entre en séance. L'audition des 

témoins continue. Plusieurs ouvriers viennent déclarer 

qu'ils ont fait des fournitures et des travaux pour la 

construction des maisons do Claude Barbe, et qu'ils 

n'ont pu être payés qu'à la suite d'un procès sur lequel 

est intervenue une transaction.Quelques autres déposent 

sur la simulation du prêt de 6,000 francs. Depuis l'aveu 

de Tisot, fait pour la première fois à l'audience d'hier, 

ces témoins sont devenus sans importance. 

M' Teissère , avoué à Marseille : Un mois environ 

avant la mort de Claude Barbe, celui-ci vint chez moi se 

plaindre de ce qu'il n'était plus compté pour rien dans 

sa maison ; il me dit qu'il avait fait des actes simulés, et 

qu'il voulait les attaquer. 

La femme Boisson , sage-femme , donne quelques dé-

tails sur l'intérieur du ménage Barbe. La veuve Barbe 

lui dit un jour : « Mon mari exerce un métier dégoûtant : 

aussi je lui fais prendre un bain toutes les fois qu'il doit 

partager mon lit. » 

La femme Bedarrides , tailleuse : J'ai souvent fait des 

robes pour la femme Barbe; elle se plaignait de son 

mari, et disait qu'elle ne portait que des robes simples , 

parce qu'elle ne pouvait se présenter nulle part avec 

lui. «Mais lorsque je serai veuve, ajouta t-elle un jour,[je 

vous commanderai des robes plus belles. » 

Bernard a entendu la femme Tisot proférer des inju-

res contre son gendre. Un jour cë dernier était malade; 

elle disait : « Par malheur il n'en mourra pas. S'il était 

mon mari je l'empoisonnerais. » Une autre fois il l'a en-

tendu dire : « Nous nous débarrasserons de ce bri-
gand. » 

Blanc a été témoia des discussions qui s'élevaient 

d»ns le ménage. Il a entendu une conversation entre la 

mère et la fille; la mère dit à celle-ci : « Si tu ne le fais 

pas, je le ferai. » Le témoin fit part de ses craintes à 

Barbe, et l'engagea à quitter sa maison, sa femme, et à 

aller vivre ailleurs. Celui-ci lui répondit : « Tu ne sais pas 
encore tout.» 

Au départ du courrier l'audience continue. 

bien des courages. Le sien fléchira t-il en cette rft 
tance ? c >rco

q s 

— RIIONE (Lyon). — GRAVE ACCIDENT AU TIIÉAIRIJ 

Nous lisons dans le Cow rier de Lyon: « La ré pré s 

tion de Giselle, qui vient d'avoir neu au Grand-TV
1
-
11

" 

de notre ville, a été troublée par un accident affrp"*
9 

Dans la scène du deuxième act», où les Willis se liv 

à des danses autour de la tombe de Giselle, l'u
ne

 de^R* 

gurantes du corps du ballet, en prenant une pose in r 

néa, a approché la robe de gaze dont elle était revêt 

de l'un des quinquets de la coulisse placé très bas. r i 

robe a pris feu, et cette malheureuse, entourée de' fia 

mes, s'est jetée dans la coulisse en poussant des cris nv" 

chirans. Ses compagnes, craignant de partager son so t 

se sont précipitées, les unes vers l'orchestre, ksaut 

dans les baignoires d'avant-s(èue. Pendant que, SUTT 
scène chacun criait, courait au hasarS, la danseuse v 

time de l'accident, et dont personne n'osait aptrorK
10

* 
tombait de douleur et d'effroi. rr ner » 

Ce fut alors qu'une des personnes attachées au \\,AZ 
fre s'approcha d'elle et lui jeta un sceau d'eau quiét 

gnit immédiatement le feu qui la dévorait. Cette înfon'" 

née a été toutefois brûlée très grièvement : tout son d"" 

n'est plus qu'une plaie , et son état donne de sériai
0

* 
inquiétudes. »

 c
™uses 

— DOUBS. — M. Girardet, conseiller à la Cour roval 

de Besançon, vient de mourir à l'âge de 82 ans. 

HOSUSTATIONS JUDICIAIHKS. 

Par ordonnance du Roi,' en date du 20 mars, sont 

nommés : 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Château-Thierry (Aisne), M. Lebrun-Renaud, docteur en droit, 
j'ige suppléant au même siège, en remplacement de M. de 
Laurès, démissionnaire; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance d'A-
jaccio (Corse), M. Peraldi, substitut du procureur du Roi près 
e même siège, en remplacement de M. Valentini, nommé juge 

à Bastia ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Sar-
tène (Corse), M. Gaffori (François), juge suppléant au siège de 
Corte, en remplacement de M. Cœuret, nommé juge à Dra 
guignan ; 

Substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Corte (Corse), M. Montaud (Joseph-César-Adolphe), 
avocat, en remplacement de M, Chiesa, nommé substitut 
près le tribunal de Bastia ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Limoges 
(Haute-Vienne) , M. Dumont Saint Priest, substitut près le 
siège de Guéret, en remplacement de M. Tixier, démissionnaire; 

Juge suppléant au tribunal de première instai.ee d'Apt (Vau 
cluse), M. Bremond (Placide-E>zéar), avoué licencié , en rem-
placement de M. Pin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au tribunal de première instance d'Avallon 
(Yonne), M. Thibault fils (Jean-Baptiste-Marie-Théodore), avo 
cat, en remplacement de M.Thibault, démissionnaire; 

Juges suppléans au tribnnal de première instance de Sarre-
bourg (Meurthe), MM. Dumont (Auguste) et Ferbus (Nicolas), 
avocats, en remplacement de MM. Mariatte et Poinsignon, ap 
pelés à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Sartène 
(Corse), M. Susini (Jules-Mathieu), avocat, en remplacement de 
M. Pietri, décédé ; 

Juges suppléans au tribunal de première instance de San 
cerre (Cher), MM. Peirot (François-Dulcissime) et Haber (Elme-
Hubert), avocats, en remplacement de MM. Malfuson, démis-
sionnaire, etMorot, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Ton-
nerre (Yonne), M. Vuidet (Eugène), avocat, en remplacement 
de M. de Villade, nommé juge suppléant à Rambouillet ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance d'Angou-
lême (Charente), M. Daviaud (Pierre-Marcel), avocat, en rem-
placement de M. Marvaud, démissionnaire; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Saint 
Gaudens (Haute-Garonne) , M. Saint-Paul ( Bernard-Rose-Isf 
dore), avocat, en remplacement de M. Moura, démissionnaire. 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. Dumont-Saint-Priest, nommé, parla présente or-
donnance, juge suppléantau tribunal de première instance de 
Limoges (Haute Vienne), est attaché en cette qualité à h 
chambre temporaire créée dans ce tribunal par notre ordon 
nance du 29 novembre 1842. Il exercera les fonctions du mi 
nistère public près cette chambre, en remplacement de M. Can 
tillon de la Couture, qui y remplira celles déjuge. 

Art. 3. M. Valentini, juge au tribunal de prt mière instance 
de Bastia (Corse), remplira audit siège les fonctions déjuge 
d'instruction, en remplacement de M. Levie, nommé substitut 
du procureur général près la cour royale de Bastia. 

Art. i. MM. Duchainé père et Rouillé, juges au tribunal de 
première instance de Bourbon -Vendée (Vendée), sont admis à 
faire valoir leurs droits à la retraite et nommés juges hono-
raires. 

police vous a vue avec P
;
rret? — R. Oui , Monsieur; 

nous allions nous mettre a Ub'e. 

M" Cohen : Quelle était la position de la femme Barbe 

et de Penct dans ce cabinet? 

M. Roumieu : La femme Barbe était à table ; Perret 

était debout. La porte était ouverte. Le cabinet donne 
sur 'a rue. 

Un juré : Que} élaitle motif qui amenait Perret chczla 
femme Barbi ? 

Perret : J'y allais commander un flacon de vin. 

Pison, maçon à Marseille, a été employé par Barbe, 

dont il est resté créancier de 700 francs. 

M. leprésident, au témoin ; Vous connaissiez Barbe? 
— R. ôui, 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— LOIRE- INFÉRIEURE (Nantes). — HARIVEL. — Harive 1 , 

dan3 sa prison, paraît vouloir tenter le suicide par le 

moyen de la faim, à défaut de tout autre. Depuis sa con-

damnation, vendredi d<r lier, il a* refusé de prendre au 

cun aliment; il pleure, et proteste sans cesse de son in-

nocence. Les consolations que les personnes bienveillan-

tes qui l'approchent veuleut lui offrir, il les repousse ou 

s'y montre absolument insensible. Hier, cependant, il a 

modifié quelque peu sa résolution de ne rien prendre, 

car il a demandé du tabac propre à la mastication. Le dé-

lai de trois jours francs que la loi accorde à tout condsm-

né pour se pourvoir en cassation est expiré ce matin. 

Nous ignorons s'il s'est pourvu; il ne l'avait pas fait hier 
aprè?-midi. 

Une condamnation à des travaux perpétuels est bien 

suffisante ponr motiver chez un homme du caractère 

d Harivel l'exaspération qu'il éprouve; mais la pensée de 

subir l'exposition, et surtout l'obligation de subir cette 

peine sur l'une des places publiques de Châteaubriant, 

d'êire exposé durant une heure aux regards de cette mê 

me population. qui l'a maudit, que lui, à son tour, il a 

terrifiée par un triple crime froidement médité et impi 

toyablement accompli; cette pensée est particulièrement 

révoltante pour l'esprit d'Harivel; cette pensée est une 

torture morale à laquelle il cherche à échapper par une 

torture physique, Je supplice delà faim, qui a dompté 

PARIS , 23 MARS. 

- REPRÉSENTATION THÉÂTRALE. — MANQUE DE GAZ ,— tj 

représentation extraordinaire au bénéfice de Mlle' Gerj
16 

ges était aunoncée à l'Odér n le 2 mars dernier. Un" 

fou'e considérable assiégeait les portes, et l'heure dé l'on
8 

verture des bureaux était depuis longtemps i ; JS
 E

 |
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^ 

que le commissaire de police vint annoncer que le spec-

tacle n'aurait pas lieu parce que le gaz manquait à l'O-

déon,etque lasalleétait dans l'obscu ilé la plus complète" 

Quelle était la cause de cet accident? Devait-on l'at-
tribuer à la Compagnie parisienne du gaz, ou aux em-

ployés de M. Clémançon, entrepreneur de l'éclairage? 

Dans le doute, l'administration de l'Odéon assigna de-

vant le Tiibunal de commerce la Compagnie parisienne 

et M. Clémançon, parce que la faute provenait nécessai-
rement de l'une ou de l'autre. 

La Compagnie répondait à cette demande que le man-

que de gaz ne pouvait provenir de son fait, puisque tous 

les établissemens voisins de l'O iéon avaient reçu le gaz. 

M. Clémançon, de son côté, représentaii un certificat 

du commissaire de police, constatant que les robinets 

avaient été ouverts à différentes reprises, et que le gaz 
n'était pas arrivé. 

Cette affaire ayant été plaidée à l'audience du 13 fg, 

vrier, a été mise en délibéré au rapport de M. Gaillard 

président, et nous apprenons qu'elle vient de se termi-

ner par un arrangement dû à l'esprit conciliant de ce 

magistrat, et qu'il a été reconnu que la Compagnie Pa-

risienne était tout-à-fait étrangère aux causes qui avaient 
privé le théâtre d'éclairage. 

— REJET DU POURVOI DE MONTELY. — La Cour de cassa-

tion a rejeté aujourd'hui le pourvoi de Montely, con» 

damné à mort par la Cour d'assises du Loiret pour as-

sassinat commis sur la personne d'un garçon de recette 
de la banque d Orléans. 

Dans la même audience, la Cour a rejeté le pourvoi de. 

Charruault, condamné à mort par la Cour d'assises des 

Deux-Sèvres pour complicité de parricide. 

— SOUSTRACTION DE GAZ . - Nos lecteurs se rappellent 

que le sieur Biget comparut le 12 janvier dernier devant 

la police correciionnellê pour avoir fait établir, au préju-

dice de l'administration du gaz dont il était abonné, au 

moyen d'un compteur à gaz, un tuyau à l'aide duquel il 

obtenait une partie de son éclairage. (V. les débats dans 

la Gazette des Tribunaux du 13 j invier-1843 ) 

La Cour royale, chambre des appels de police correc-

tionnelle, présidée par M. Simonneau, appelée aujour-

d'hui à statuer sur l'appel de Biget, a confirmé purement 

et simplement la sentence des premiers juges. 

— M. le préfet de police vient d'opérer une sorte de 

roulement général dans le personnel des commissaires-

vérificateurs des poids et mesures de la ville de Paris. 

M. Bourgeois, attaché précédemment aux 9* et 12 

arrondissement, passe aux l ,r et 2e ; 

M. Nicolle passe des 7" et 8fl arrondissemens aux 3' 
ft4«; 

M. Boisseau passe des 10* et 11* aux 5" tt 6e ; 

M. Bury passe des 3* et 4* aux 9* et 12*. 

M. Heinle'ang passe des 5* et 6' aux 7" et 8\ 

Enfin M. Chauvin passe des 1 er et 2* arrondissement 
aux 11 e et 12». 

— Pioupmu ET VÉTÉRAN. 

Les vétérans 
N'aiment pas les militaires; 

Les militaires 
N'aiment pas les vétérans. 

Ce poème, en autant de strophes qqe l'on voudra , est 

dû à un auteur qui ffirissait sous la Restauration, et qui, 

depuis, est devenu membre de l'Académie française, 

quoique, ou parce que , nous n'osons pas nous pro-
noncer. 

Toujours est-il que notre poète avait pressenti qu'un 

jour viendrait où la vieille et la nouvelle armée auraient 

maille à partir ensemble dans la personne de deux de 

leurs représentons. La chose s'est passée le 27 février 

dernier dans une taverne de la barrière du Maine, et est 

venue retentir aujourd'hui jusqu'à la police correction-
nelle. 

Un brave vétéran dégustait un litre à 12 avec un an-

cien camarade , et la conversation , qui roulait sur Us 

vieux exploits dts deux amis, transformait en nectar 

l'aigre picton de la barrière. A une table en face se trou-

vait Jaluzon , jeune soldat nouvellement libéré du ser-

vice militaire, et qui se livrait aux mêmes distractions 

que les deux vétérans, en compagnie d'un des camara-

des de l'alelier où il élait entré après avoir payé à la pa-
trie sa dette de sppt ans. 

Jaluzon, déjà légèrement surexcité, supportait im?»" 

tiemment la conversation des vétérans « Ces vieux-la 

m'embêtent, dit-il à son commensa' ; je vas leur prouver 

qu'il n'y a pas besoin d'avoir servi sous l'autre, comme 

ils disent, pour être un lapin... Attends moi là. *j 

Le camarade de l'ex-soldat veut s'opposer à ses rran^ 

festations ; mais celui ci n'en tient compte, et, transpor-

tant son verre à la table des vétérans, il s'assied en face 

d'eux, en leur disant: .< A votre santé, les vieux ! » 

Les deux anciens regarder t le jeune homme, appro-

chent leurs verres du sien, et boivent en silence 

« Ah çà, dit Jaluzon en s'adresssant à celui des vé-
térans qui jusque-là avait tenu le dé de la conversation? 

vous croyez d me que vous avez ravagé tous les l
aurie

 ? 
de l'univers, et qu'il n'en est pas reîté pour les »

u
^f

s

s
' 

— Je n'ai jamais prétendu cela, jeune homme. — 

que vous avez l'air de dire qu'il n'y a que les *
ncl

j
eg 

qui soient des hommes, et que les autres F.e sont que 

crotles de bic he. — Vous êtes dans l 'erreur, jeune nou^ 

— A mon tour, je vous dirai que Us vieux, Ç» ^ 

du tout... Un vieux cheval en vaut il "
n

.Jf
UD

f
;
r

„. 

HF) vieil habit, et de vieilles bottes, et (je \ieillp» "if!' 

me. 

rien 
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disant ,
3
,_i,une homme, je vous répondrai en vo-is 

Et
 de vi

f
UI .liment était accablant, d'autant puisque 

i? 
soient 

du v<! 

'
 3iV

T
r
comme il arrive a 

AU
,fdansTeurtort, tl s'emporta en 

met
Tàbasles vieux ! s'ecna-t-il. 

beaucoup de gens quand on les 

invectives. « Plus de 

Les vieux sont des 
vieUX

/hon7"dës citrouilles et des serpens à sonnette. -
corU

 hnmme i'ai quatre chevrons. - Je m en f... qua-

IettO*
b
_jV

a
Y4

tx
.g

ep
t campagnes. - Je m'en bats l'œil 

tr
e toi»- _ j,

ai treûte aaa de
 services. — Je m'en 

di rfs trente fuis l'œil. - J'ai reçu trois coups de 
re

Kre à rvlati. - 11 n'y paraît guère. - J ai eu deux 

M « dans le ventre à Friedland. — Vous les avez donc 
ba , <L? — Sans compter un coup de lance en Afrique, 
nvaleesi . r. .»•_..- i A~ i>»f_: 
" i h '"vous parlez de ï'Afriq ie. . . parlons de l'Afrique... 

'ne savez donc pas que j'ai manqué d'entrer dans 

Je vous en fais mon l 0

n
%a\méat qu'aurait pu' y aller? 

" mpliment, jeune homme. - J, 

r r de vouloir vous moquer de moi, ie vieux... » 

l e vétéran sourit en levant les épaules; Jaluzon, exas-

le crois que vous avez 

A
 e

 du mauvais succès de ses plaisanteries, ne trouva 

P j
e m

ieux à faire pour les couronner que d'allonger 
r,en

 u
 quatre coups de poing dans l'estomac du vieux 

'"""liât qui, renversé de son tabouret, alla frapper de la 

C
o

n
tre' le carreau et se fit une forte contusion. 

C'est en conséquence de ces faits que Jaluzon était 

doit devant le Tribunal sous la prévention de voies de 

|
ra

.
 et

 je blessures volontaires, ayant occasionné une in-
1

 sc
j
te

~ de travail de moins de vingt jours. 
c
 M le président : Jaluzon, vous vous êtes conduit avec 

k dernière brutalité Convenez-vous de ces faits? 

jaluzon : H m'avait vexé en parlant de sa gloire 

sa bravoure et de ses lauriers. C'est humiliant. 

M. leprésident : Cet homme n'était pas avec vous ; il 

causait avec un de ses camarades : vous n'aviez pas be-

soin de vous mêler de sa conversation. 

le prévenu: Je voulais soutenir l'honneur de la jeune 

af
 AL le président : La jeune armée n'a pas besoin de vous 

nour'cela; elle soutient noblement et vaillamment son 

honneur sur les champs de bataille de l'Algérie, et. elle 

de 

comprend surtout le respect qu' 

dats qui l'ont précédée dans lac? 
'elle doit aux vieux sol-

qui l'ont preceuee uans la carrière. 

Le prévenu : Mais, Monsieur le président... 

M. leprésident : En voilà assez... Taisez-vous. 
Le prévenu : J'étais bu !... 

M. le président : Ce n'est pas une excuse. 

Le Tribunal condamne Jaluzon à deux mois d'empri-

sonnement, 50 francs d'amende, et aux dépens. 

— ACCIDENT CAUSE PAR USE VOITURE PUBLIQUE. — Le Tri-

bunal de police correctionnelle se montre justement sé-

vère envers les individus qui, par maladresse ou par im 

prudence , sont la cause des accidens occasionnés si 

fréquemment par des voitures dans les rues de Paris. 

Mais il paraît que la classe des cochers, charretiers, ou 

de tous autres conducteurs quelconques, est une classe 

assez incorrigible de sa nature; car il se passe peu 

d'audience où le Tribunal n'ait occasion de faire l'ap-

plication bien méritée de la loi. Aujourd'hui c'est le 

jeune commis d'un fabricant de papiers peints qui , rou-

lant à travers le dédale de la rue Saint- Honoré, abso-

lument comme si la chaussée lui était dévolue en pleine 

et unique propriété, a renversé une pauvre femme, Mme 

Flaque, au moment où elle mettait le pied sur le trot-

toir pour y chercher un refuge qu'elle devait considérer 

comme assuré. Sans s'inquiéter des conséquences d'une 

chute aussi grave, ni des blessures que devait occasion-

ner le passage de ses deux roues sur le corps de la vic-

time, le jeune commis poursuivit son chemin plus ra-
pidement encore. 

Heureusement pour la vindicte publique et pour la 

blessée en particulier, qu'un ouvrier, se détachant du 

groupe des personnes qui prodiguaient à la dame Fla-

que les secours dont elle avait besoin, se mit à la pour-

suite du cabriolet, qu'il parvint à atteindre dans la rue 

Richepanse, par où il effectuait sa retraite à toute bride. 

Aux cris de l'ouvrier les passans s'amassent et ferment 

le passage au fuyard. Il parlemente alors, et paraît dis-

posé à s'exécuter de bonne g'âce, c'est-à-dire qu'il con-

sent à aller s'informer du malheur qu'il vient de com-

mettre : mais ca n'était qu'une ruse, car au moment où 

la toule ouvrait ses rangs pour le laisser passer, il fouet-

ta d'importance son cheval, et voulut lui faire reprendre 

sa course dans une direction tout à fait opposée. Alors 

l'ouvrier indigné se cramponna à la bride du cheval et 

le força bien de relourner avec la voiture et son maître 

dans la rue Saint-Honoré, où gisait encore la pauvre 

femme. Le commissaire intervint alors, fit conduire la 

blessée à l'hôpital, et dressa du tout procès-veibal, par 

suite duquel le jeune commis comparaît devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, qui le condamne à quinze 

jours de prison, et solidairement avec son patron à 300 

francs de dommages-intérêts envers la dame Flaque. 

— VOL DE CAILLOUX. — Un marchand de légumes des 

environs de Paris avait beau compter ses sacs de pommes 

de terre avant de se mettre en route tour le marché , il 

trouvait toujours du mécompte en les étalant sur le car 

reau de la halle. Quelque active qu'ait toujours été la 

surveillance pendant la route, il était bien forcé, de re-

connaître qu'un plus malin que lui la mettait toujours en 

oétaut; et pourtant il ne laissait personne s'approcher 

de sa charrette, et lui-même ne se permettait qu'une 

seule station chez un marchand de vins de la barrière 
ae La Villette, où il avait coutume de boire le petit vin 
blanc du matin. 

A force da se creuser la tête pour deviner où pauvaient 

ainsi passer ses sacs de pommes de terre si habilement 

escamotes, il lui vint à l'idée que le larron pouvait bien 
8
e tenir a poste fixe aux environs du marchand de vins 

n question, et employer le temps que lui, bon campa-

a H / v
ans méfiaince

> mettait à déguster le petit blanc, 
aevaiiser ainsi quotidiennement sa charrette. Il voulut 
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 en avoir le cœur net, et rien ne lui sembla 

de ses „» ' ^
Urra de

 P
ierres et de

 cailloux plusieurs 
une mi!!!'

(la
!

1
 P"t soin de rattacher tous ensemble par 

charrette « •
 s

,
olldemen

t arrêtée au brancard de sa 

ruse, il fit „"L
P
j

m de sécurilé dans le succès d
e sa 

ret, âu fond d.m
3
,.!

6
 ,
rester

 P
lus lor

8
tf m Ps dans le caba ' 

de faço' " -
 Uquel 11 eu

t grand soin de se 

lui 'e coupable enseveli presque sous cette masse de 
cailloux. 

Il cherchait à s'en dépêtrer, quand la main vigoureuse 

du campagnard le clouant sur le sol, ne voulut absolu-

ment lâcher prise que pour remettre sa capture entre les 

mains de la gendarmerie, qu'on évait allé prévenir. Bir-

nel convient de ses tours d'escamotsge antérieurs, et il 

comparaît aujourd hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, qui le condamne à trois mois de prison. 

— CONDAMNATIONS CONTRE DES DÉBITANS .— Le Tribunal de 

simple police, doLt les travaux avaient été momentané-

ment entravés par les opérations préliminaires des élec-

tions de la garde nationale, a prononcé dans ses trois 

dernières audiences des condamnations contre les mar-
chands dont les noms suivent : 

Boulangers : Le sieur Fillion, rue Monffetard, 45 ; le sieur 
Vallet, rue du Faubourg du-Temple, 19 ; le sieur Nathier, 
rue-du Four-Saint-Germaiu, 75; le sieur Decq, rue du Petit-
Carreau, -12 ; le sieur Delaforge, rue Saint- Antoina, 121; le 
s-eur Mauvais, rue de l'Echiquier, 34 ; le sieur Nicolardeau, 

rue du Faubourg Saint Denis, 173 ; le sieur Juéry, rue de la 
Vieille-Monnaie, 4; le sieur Aubry, rue du Temple, 61 ; le 
sieur Leroy, rue Saint-Germain l'Auxerrois, 12. 

Les sept premiers étaient poursuivis pour contraventions à 
l'ordonnance sur le pesage du pain, les trois autres pour avoir 

vendu leurs marchandises à des prjx supérieurs à ceux fixés 
par la laxe. 

Fabricans de chandelles : Le sieur Schneider, à Montrouge; 
le sieur Canivet, rue du Chemin-Vert, 23; le sieur ChapotiEU, 
rue de Montreuil, 52; le sieur Bessan, rue Miromesnil, 61; le 
sieur Boulanger, rue Champ-des-Capucins, 35; le sieur Pelle-
tier, avenue de Saxe, 11 ; le sieur Bourbon, boulevart des Go-
belins, 6 ; le sieur Sandrier, boulevard de l'Hôpital, 18. 

Tous condamnés pour vente à faux poids. 

Marchands devins : Le sieur Mallet, marché des Patriar-
ches, 5; le sieur Jamaux, rue Sainte-Marguerite-Saint-Antoine, 
12; le sieur Forestier, ruedeCharonne, 41; le sieur Goden, rue 
des Prêcheurs, 3; le sieur Heequet, rue des Arcis. 42, 

Ces différens marchands de vins, tenant boutique et vendant 
au détail, ont été condamnés pour avoir été trouvés ayant en 
leur possession des liquides falsifiés. Les jugemens prononcés 
contre eux ordonnent que lesdits liquides seront versés et ré-
pandus sur la voie publique devant la porte de leurs établis-
semeusjil n'y a d'exception que pour le dernier, le sieur Hee-
quet, dont, eu égard aux circonstances atténuantes, les liquides 
falsifiés seront répandus à l'entrepôt. 

— VOL DE GIBELOTE. — Dans un petit enclos de la 

plaine d Tssy, Longepierre avait établi une petite bara 

que destinée à servir de cantine aux ouvriers des fortifi 

cations. Apiès avoir fait son petit commerce durant la 

journée, il confiait pour la nuit son modeste établisse-

ment à la garde d 'un chien fidèle. La recette comptée, 

Longepierre tenait note dans sa tête de la quotité de 

comestibles qui lui restaient pour le lendemain. Il savait 

combien de gibelotes séjournaient dans les plats, et cha-

que fois qu'il venait rouvrir sa baraque, il constatait un 

déficit considérable. Aussi combien de fois le pauvre 

chien n'a-t-il pas reçu de son maître de rudes correc-

tions comme coupable de soustraction frauduleuse ! 

Cependant un jour Longepierre s'étant aperçu qu'a 

vaut de disparaître ses produits culinaires étaient ré-

chauffés sur ses fourneaux, et ne pouvant se persuader 

que son chien Médor c ût acquis un si haut degré d'intel-

igence, il commença par douter de sa culpabilité. Un 

intrigant l'avait flatté, s'était attiré ses bonnes grâces, et 

avait fini par mettre sa vigilance en défaut. Le fidèle 

Médor s'était laissé corrompre. 

Longepierre, qui se retirait à Issy, vint la nuit sui 

vante se mettre en observation.Tous les ouvriers avaient 

regagné leur domicile, et la tranquillité la plus parfaite 

régnait dans la campagne. Vers huit heures, le canti 

nier s'avança, une trique à la main ; il pénètre dans son 

enclos, et, au travers des fissures de la porte de la ba-

raque, il voit briller une lumière. Il écoute, personne 

ne parle. Cependant son œil indiscret lui fait voir par 

une ftnte Médor dévorant un as de lapin. Longepierre 

n'y tient plus : il se précipite dans l'intérieur, et soudain 

il est aux prises avec un homme qui s'est élancé vers 

porte pour fuir. H le retient d 'un bras vigoureux, tandis 

que de l'autre il fait jouer sa trique de manière à Je châ 

tier de sa témérité. Habile dans ses gestes, le complice 

de Médor donne un croc en jambe au cantinier, dont il 

se. débarrasse en le faisant tomber à la renverse. Toute 

la co'ère du maître s'abattit alors sur le pauvre chien, 

qui paya ainsi la peine encourue par sa complicité. 

L'audacieux gourmand qui venait tous les soirs, com-

me un fantôme, s'installer dans la cabane de Longe-

oierre, dont il savourait les vins et les mets, serait pro-

bablement resté inconnu, si dans la lutte il n'eût perdu 

le bonnet de police portant son numéro de régiment. 

C'était le fusilier Mathiol, appartenant au 59
e
 de ligne. 

Pour ce méfait, il a comparu devant le 1
er

 Conseil de 

guerre sous le poids de l'accusation fort grave de vol, 

pendant la nuit, dans un lieu servant à l'habitation, à 
l'aide d 'escalade. 

M. le président, à l'accusé : Vous ne pouvez discon-

venir d 'avoir été pris en flagrant délit par la propriétaire 

~ 'a cantine. Qu'avez-vous à dire pour vous justifier? 

rendu compte, à deux mois d'emprisonnement. 

A peine sut-elle sa condamnation, que pour échapper 

à la prison qui la menaçait, Mlle Joséphine quitta Char-

tres et vint habiter la capitale, où elle se livrait il y a 

quelques jours encore à tous les plaisirs du carnaval pari-

sien. Mais pour se mettre à l'abri des poursuites qi i 

pouvaient être dirigées contre elle, Mlle Joséphine avait 

pris le pseudonyme de Maria dans la mahon de la rue 

Mazarine où elle avait fixé sou nouveau domicile. Pleine 

de sécurité, Mlle Maria donc sa livrait, lundi dernier, à 

la Grande Chartreuse, au plaisir du bal, lorsque sa 

danse quelque peu désinvolturée éveilla l'attention tt les 

susceptibilités d'un sergent de ville p'acé là pour faire 

respecter les bonnes mœurs. 

Bientôt , en examinant de plus près la fringante 
danseuse, notre sergent de ville, avec ce coup d'œil sûr 

et exercé qui n'appartient qu'à cette institution, crut re-

connaître les traits d'une personne dont: il avait lu le si-

gnalement, et qu'il était chargé d'arrêter. Aussi n'hésit a-

il pas à conduire à la piéfecture de police Mlle Maria, 

où son signalement la fit reconnaître pour Mlle Joséphi-

ne la fugitive de Chartres. 

Il y avait trois jours que Mlle Maria était retenue à la 

préfecture de police, et l'on parlait de la transférer à la 

prison de Saint-Lazare. C'était la veille de la mi-carême 

que devait avoir 1 eu celte trans'ation, tt il était bien 

pénible pour une jeune fille aimant aussi passionnément 

le bal que Mlle Maria d'être privée de cette dernière fête 

et de se voir traînée à Saint- Lazare le jour même où elle 

s'était promis d'enterrer joyeusement le carnaval. Aussi 

n'était elle préoccupée que de la pensée de se soustraire 

à cette triste nécessité. L'on va voir comment elle y 

réussit. Avant de partir pour Saint-Lazare elle demanda 

l'autorisation de se rendre chez elle pour y prendre l'ar-

gent et les vêtemens qui pourraient lui être nécessaires 

pendant les* deux mois qu'elle devait passer en prison 

s'échangent sans grande importance. Il s est fait depuis 

quelques années journaliste, et la police correctionnelle 

a été impuissante, malgré vingt jugemens de condam-

nation prononcés, à mettre un terme à ces audacieuses 

entreprises. , . 
Un fait tout récent mettra les lecteurs a portée de ju-

ger et de flétrir les manœuvres que nous croyons utile et 
opportun de signaler ici : 

Ledirecteur d'une agence d'affaires etaitdepuisplusieurs 

mois l'objet des attaques les plus violentes de la part 

d'un journal, lorsqu'il y a quinze jours environ un 

personnage, s'attribuant la qualité de rédacteur en chef 

de cette feuille, vint le trouver, et lui proposa de cesser 

dorénavant toute attaque, moyennant la remise d'une 

somme de 2,000 francs. L'agent d'affaires refusa, et la 

guerre de diffamation continua contre lui, plus vive et 
plus acharnée-

Deux autres personnes, dans la même position, sa 

trouvaient de leur côté en butte à des agressions pareil-

les, et la même proposition leur avait été faite. Ces deux 

messieurs se rendirent au siège même du journal; là une 

scène des plus vives eut lieu en présence du propriétai-

re réel de la feuille. A la suiie de cette scène, le rédac-

teur en chef accompagna ces deux messieurs, auxquels 

il dit en les quittant : « Nous voyons bien qu'il n'y a 

rien à faire avec vous; les hostilités cesseront à dater de 

ce jour, sans conditions; mais du moins laissez-moi 

m'entendre avec votre confrère. » . 

Justement indignés du cynisme de cet individu, les 

deux agfns d'affaires se rendirent sans retard chez la 

personne désignée, et lui firent part de ce qui venait de 

se passer et d être dit. Celle-ci, décidée à obtenir judi-

ciairement satisfaction de tant d'audece, piévint l'admi-

nisiration de la police, et demanda que deux agens fus-

sent placés chez elle de manière à devenir témoins sans 

être vus de la conférence qu'elle allait avoir avec lejour-
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L'accusé : Il était tard, je m'étais égaré dans la plaine 

dTssy, que je parcourais en tous sens, quand j'aperçus 

une lumière dans cette cabane. J'appelai, on ne ma ré-

pondit pas. Je fis du bruit, et dans l'obscurité je vis un 

homme qui s'en alla en fuyant. A'ors moi j'entrai, et je 

me mis devant une tab'e. Il y avait là justement une gi-

beloie, et personne dans la maison. le ne faisais que de 

la goûter quand on ouvrit la porte, et alors il me tomba 

dessus le corps une volée de coups da bâton. Je me dé-

fendis comme je pus en terrassant cet individu fuiieux, 

et je me sauvai sans demander mon bonnet. (On rit) 

M le président : C'est un conte que vous nous faites 

là; vous feriez mieux d'avouer franchement que vous 

êtes l'homme qui d'habitude venait vider les casseroles 

et les bouteilles du cantinier. C'était un coup monté, car 

le chien vous connaissait ; il n'a pas aboyé comme si 
vous eussiez été un étranger. 

L'accusé : Parbleu ! s'il n'a pas aboyé, ce n'est pas par 

amitié pour moi. C'est plus pour l'os que l'autre, celui 

qui était avant moi, lui avait là ;hé,et qu'il rongeait quand 

je suis entré. Il ne s'est pas dérangé. 

M. Courtois d'Hurbal soutient l'accusation, et réclame 

une peine sévère pour cette violation de la propriété 

confiée à la foi des militaires travaillant aux fortifica-
tions. 

Mais le défenseur ayant fait valoir, comme circon-

stance atténuante, la bastonnade dont Mathiol avait 

porté les^ coups, le Conseil de guerre n'a condamné l'ac-
cusé qu'à un an de prison. 

— UNE ÉVASION. -- MORT DE DEUX SERINS. — SÉQUESTRA-

TION DE DEUX AGENS DE POLICE. — Par une brûlante soirée 

de l'été dernier, il prit fantaisie à Mlle Joséphine, jeune 

et élégante giletière de Chartres, de se baigner dans 

1 Eure en compagnie d'un maître clerc ̂ 'huissier, et dans 

une tenue qui pouvait bien passer pour décente aux yeux 

des anciens Spartiates, mais que nos mœurs moins pures 

sans doute no nous permettent plus de tolérer aujour-

d'hui. Or, il existe à Chartres un arrêté de M. le maire 

qui défend aux individus des deux sexes de se baigner 

de compngnie, et qui ne permet de se livrer à ce plaisir 

qn isolément et avec costume. Aussi, pour s'être sous-

traite à cette obligation imposée par la loi et les conve-

nances, Mlle Joséphine fut-elle condamnée par un jutie-

ment de police correctionnelle dont nous avons déji 

cette autorisation lui fut accordée, et Mlle Maria, suivie 

de deux agens, se rendit à son domicile, rue Mazarine. 

L'on comprend que la disparition de Mile Maria, que 

depuis trois jours l 'on n'avait pas revue dans la maison 

qu'el e habitait, avait éveillé l'attention et donné lieu à 

des conjectures de toute sorte ; c'était le texte unique et 

exclusif des conversations de toutes les locataires de la 

maison. « Je parie, » disait la voisine d'en face, ingénue 

de quarante- huit ans, qui brûlait de faire une fin, « je 

parie que n tre heureuse voisine aura eu le bonheur 

d'être enlevée par quelque mylord anglais, ou quelque 

officier français, dont elle sera parvenue à laire la con-

quête? — Non, disait une autre; mais j'ai remarqué 

qu'un certain marin croise tous les jours, depuis quel-

que temps, sur noire escalitr, et il ne serait pas impos-

sible que le corsaire se la fût appropriée. 

» Tant mieux ! ajoutait une vieille femme qui logeait 

dans l'appartement situé au dessous de celui qu'habitait 

Mlle Mari?; nous serons tranquilles enfin ; nous pour-

rons dormir, et je n'entendrai plus sur ma tête le bruit de 

ces soirées qui ^e prolongeaient fort avant dans la nuit 

(car il paraît que Mlle Maria recevait ihez elle , et que 

ses raouts ne se distinguaient pas par la bonne tenue et 

le goût des h^bitué>). Du reste, et pour être vrais, nous 

devons ajouter que personne ne s'était sérieusement in-

quiété de la disparition de cette héreïne , tant une es-

capade de la nature de celle qu'on supposait paraissait 

peu incompalible avec les habitudes de Mlle Maria. 

Ces colloques duraient ainsi depuis qnelques jours, 

lorsque hier, sur les deux heures, on vit, comme nous 

l'avons dit, rentrer enfin M
!
le Maris, accompagnée de 

deux messieurs fort bien mis, ce qui, jusqu'à un certain 

point, donnait une apparence de vraisemblance aux 
conjectures d'enlèvement. 

Le premier soin da Mlle Maria, à son arrivée, fut 

d 'uller former discrètement les fenêtres qui étaient 

restées ouvertes pendant sou absence, au grand déssp 

pointement des voisines qui, blotties derrière laurs ri-

deaux, éiaient attentives à ce qui allait se passer. Les eu 

rieuses ne virent donc rien, et ce fut dommage, car 
voici ca qui sa passa: 

A son arri vée dans son petit appartement, Mlle Maria 

prit d'sb^rd dans sa commode et dans son armoire tous 

les objets qui pouvaient lui être utiles; puis, cela fait, 

elle courut à une cage cù elle avait laissé deux sirins 

charmans, qu'elle aimait avec passion, et. auxquels elle 

avait donné les noms d'Àmédée et de Po'idore : peut-

être étaient-ce d 'ancieLs souvenirs ! E le s'approcha en 

tremblant d'Amédée et de Polidore, qu'el'e avait laiss 

pleios de vie, mais ils n'étaient plus ! Abandonnés de-

puis trois jours, les pauvres oiseaux étaient morts de 
faim. 

A cette vue, l'on comprend quelle dut être la dou 

leur da Mlle Maria. Les agens eux-mêmes en furent tou 

chés; aussi, lorsqu'ils la virent pâlir et tomber en défail-

lance, lui permirent-ils de passer derrière son alcôve, 

afin da délacer les cordons de son corset. A peine Mlle 

Maria avait-elle disparu que nos agens entendirent une 

porte se fermer, la clé tourner dans la serrure, et l 'in-

consolable propriélaire des deux serins s'enfuir à toutes 

jambes dans l'esca'ier. Ils coururent aussitôt à l'alcôve, 

ils aperçurent la porte, mais il était trop tard, la porta 

était fermée, et leur prisonnière était déjà loin. 

Furieux d'être ainsi.jonés, les agens ouvrirent la croi 

sée, s'y montrèrent, en criant d'arrêter la malheureuse 

qui s'enfuyait, Leurs cris ne firent pa3 compris. Toutes 

les fenêtres s'ouvrirent bien aussitôt ; mais les voisines 

qui ne savaient à qui en avaient ces hommes, et qui les 

prenaient pour des galans, n'accueillirent leurs exclama-

tions que par des rires et des sarcasmes,- quelques per 

sonnes, irritées de ce scanda'e, leur répondirent même 

d'abord par des paroles piquantes, et ce ne fut que plus 

tard, lorsque le mystère fut dévoilé, que l'on sut la dé 

convenue, le désespoir de ces messieurs. 

Ce ne fut qu'alors que les voisins, pleins de pitié, mais 

en riant toutefois de l'originalité de ce tour, se hâtèrent 

d'aller chercher un serrurier. Quelques momens après la 

porte fut ouverte, et les agens furent mis en liberté 

On prétend que Mlle Maria ne manquera pas ce. soir au 
bal de la mi- carême 

— Le mot chantage, dims l'ignoble vocabulaire de l'ar-

got des voleurs, exprime l'action de l'individu qui, sous 

l'empire d'une intimidation, d'une menace, fait un sa-

crifice d'argent p'us ou moins considérable pour sa sous-

traire à une diffimation même injuste, ou pour empê-

cher la révélation d'une faute, d'une comp'icité fortuite, 

d'un projet coupab'e, d'un crime impuni ou même ex-

pié. Il existe dans les an hives judiciaires (les exemples,' 

qui sembleraient fabu'eux , de l'empire qu'une auda-

cieuse persévérance a pu donner à certains coupables 

sur leurs complices ; et les lecteurs da la Gazette des 

Tribunaux peuvent avoir encore présent à l'esprit le 

souvenir da Robert et Bastien , assassins de la veuve 

Huet, payant d'une terrible peine, après plus de dix ans, 

cette effroyable solidarité qui avait fait de l'un la vic-

time de l'autre, et qui enfin poussa Baslien à se faire son 

dénonciateur lorsque Robert , qu'il avait ailé à devenir 

parrieide, se trouva réduit à l'impossibilité de payer 
plus long temps son sihnce. 

Mais de nos jours, cù tant d'industries perverses' 

s'exploitent et se perfecli nnent, ce modo d'escroquerie 

ne devait pas se borner à s'exercer entre lesindividns 

appRrtenantàfte rebut social où d'infâmes récriminations 

L'entrevue eut lieu, et l'homme d'affaires paraissant 

se résignera subir les conditions qu'on lui proposait, son 

interlocuteur le félicita grandement de sa prudence, et 
l'assura pour l'avenir de son appui. 

Mais alors la scène changea subitement de face : le 

sieur N... adressa à l'indigne écrivain les reproches les 

plus amers sur son infamie; en même temps les sgens 

parure-rit, et le sommèrent de les suivre devant le com-

missaire de police du quartier, M. Devoud. 

L'individu ainsi arrêté avait déjà été traduit en justice 
sous prévention d'escroquerie. 

ARRESTATION D'UN CONDAMNÉ ÉVADÉ. — Le 22 et le 27 

du mois de septembre dernier, des évasions importantes, 

et pratiquées avec autant d'audace que d'adresse, eurent 

lieu dans la maison de justice militaire attenante au Con-

seil de guerre, rue du Cherche-Midi. Les évadés au 

nombre de cinq, les nommés Auvigne, Bustin etDenizot 

d'abord ; puis, le 27, A'baynacet Nazet, tous déserteurs, 

condamnés aux travaux publics, ou étant a la veille de 

paraître devant-le Conseil pour entendre prononcer iné-

vitablement contre eux celte peine, avaient mis à pre fit 

pour fuir le voisin&ge de bâtimens en cours de cons-

truction, dans lesquels ils étaient parvenus à s'introduire, 

malgré la surveillance incessante dont ils éiaient l'objet. 

M. le préfet de police, avisé immédiatement de ces 

évasions, dont la Gazette des Tribunaux fit mention 

dans ses numéros des 23 et 28 septembre, prescrivit 

des mesures dont le résultat fut de placer de nouveau, 

dans un court délai, quatre des évadés, sur cinq, sous 

la main de la justice. Un seul, Pierre- Aimé Denizot, 

enrôlé volontaire, natif de Paris, âgé de vingt deux ans, 

condamné à trois ans de travaux publics pour désertion, 

parvint à se soustraire à toutes les recherches. 

Le 8 de ce mois, un jeune homme, exalté par la co-

lère et l'ivresse, fut arrêté dans un lieu public pour ré-

bellion contre des sgens; il- fut conduit au bureau du 

commissaire de police le plus proehain, et déclara se 

nommer Brémont (Réné- Jean), êire né à Lyon, ouvrier 

en châles de profession, logé rue Seipion-Saint-Marcel, 

Aucune inculpation sérieuse ne s'élevant contre cet in^ 

dividu, il fut rendu à la liberté. Le lendemain on apprit, 

de manière à ne pouvoir conserver à cet égard aucun 

doute, que le jeune homme ainsi relaxé n'était autre que 

Danizot. De nouvelles et plus pressantes injonctions fu-

rent faites de rechercher cet évadé. Dèa hier mercredi, 

le service de sûreté parvenait à s'aseurer de sa personne; 

et de la préfecture de police où il avait été conduit, il 

était renvoyé à la disposition de l'autorité militaire. 

Denizot paraît prendre son parti sur sa position avec 

une rare insouciance. Il assure d'un ton de gaîté , pres-

que de forfanterie, que le jour où le Conseil de guerre 

s'est réuni, au mois de décembre dernier, pour pronon-

cer par contumace sur le délit de bris de prison qui lui 

était imputé à la suite de sou évasion, il faisait partie de 

l'auditoire, et qu'il a trouvé qu'en le condamnant en une 

année de travaux publics de plus , le Conseil a parfaite-
ment jugé. 

— VOL. — Un vol important avait été commis dans 

les premiers jours de ca mois au préjudice de M. Michel 

Cheva'ier, membre du Conseil d'Etat. Le valet de chim-

bre de ce fonctionnaire ayant été arrêté sous l'inculpa-

tion da s'être rend a coupable de ce vol, commis avec 

circonstances aggravantes, la plus grande partie des ob-r 

jets soustraits a été retrouvée en sa possession. 

Dans la perquisition judiciaire opérée au domicile de 

cet individu, le magistrat - commis a découvert et saisi 

différons objet3 qui avaient également été soustraits par 

lui au préjudice da M. l'avocat-général Glandaz. 

Ce prévenu a fait des aveux complets. 

—_ ALGÉRIE. — On lit dans VAkhbar, journal qui se 

publie à Alger, sous la date du 16 mars : « Un brigadier 

du l" régiment de chasseurs d'Afrique à cheval man-

quait aux appels depuis huit jours ; il fut observé lundi 

dernier auprès du fort Bab-Azoun, par des gendarmes 

auxquels il avait été sigoalé. Lorsqu'on lui demanda ses 

papiers, il se jeta dans le ravin entra le lazareth et le 

fort, et gagna une caverne assez profonde située au bord 
de la mer. 

On savait ques cet homme élait armé. Cependant un 

gendarma essaya d'entrer dans la caverne; maig un 

coup de pistolet qui lui fut tiré l'obligea de se retirer. 

Vers huit heures du soir, un autre gendarme renouvela 

la même tentative : le sebre à la maio, il entra dans 

l'eau, et aborda la caverne. Après l'avoir parcourue dans 

tous les sens, il finit par trouver le cadavre du malheu-

reux brigadier qui s'était brûlé la cervelle. La balle, 

entrée par la bouche, avait pénétré danslabcite osseuse 

du crâue , qu'elle avait sillonnée intérieurement sacs en 
sortir. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 14 mars courant, M. 
Mertiau a été nommé notaire à Paris, en remplacement de M" 
Hochon, et il a prêté serment le 21 du môme mois. ' 

NOUVEAU MANIA-

ÉTRANGER, 

— ANGLETERRE (Londres). 21 mars. 

QUE . - J.hn-Elouard Fret-k, natif d'Ecosse, âgé de 

vingt-huit ans, s'est présenté il y a deux jours, en costu-

me de marin, nu palais de Bucfctngham, h bué parla 

reine. Ai lè; avoir rôlé pendant plus d'une heure auprès 

de8 difféWitel portes, il n été artô é p&ion cutiMable de 

police qui lui a demandé ce qu'il voulait. Ses réponses? 

'ncohérentes ayant l'ait croire im'il était ivre, il a 6\é a|i il 
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t$lé, 0-^ a trouvé sar lui un porleCtuill», beaucoup de 

pipiers ms'gmfians, mais pas une seule pièce de mon-

naie. Le lendemain ses propos avaient co.iservé le même 

caractère da bmrretiej et comme il «'était plus possible 

de le suppo
;
.erivrc,i! a été amené devant M. HiU. magis-

trat de DJW -Street. 

Il a été impossible de tirer de lui ni de ses papiers 

auoun éclaircissement; il a déckré seulement qu'il était 

né a Daoïbar en Ecosse, marin à bord du navire le Sco-

tia, el propriétaire en partie de ce bâtiment. Le magis-

trat lui ayant demandé quelques renseignemens sur ses 

pareils, il adéckté qu'il n'avait point d'autre famille que 
-lui-même. 

Le magistrat a ordonné qu'il resterait en prison jusqu'à 

plus, ample information. 

— LA COMÈTE A LONGUE QUEUE. — Une lettre de sir 

John llerschell, datée de Coliiogwood, 19 mars, confirme 

ce qui a été dit dans la Gazette des Tribunaux du 20 de 

ce mois. La comète, dont la noyau se perd dans les 

rayons- solairts, a présenté à 1 illustre astronome une 

queuede 30 degrés au-dessus del'horizon, et de 25 pour 

le moins au-d-Q ssous de l'horizon, en tout 55. On l'avait 

observée vers le 12 ou le 13 mars à Madrid, passant en 

plein jour sur le disque du soleil, et présent mt l'appa-

rence d'une tache remarquable par la rapidité extraordi-
naire de son mouvemsnt. 

Les brouillards ont empêché la comète d'être aperçue 

depuis trois jour&; ainsi les filous n'ont pu exercer leur 

industrie. 

— ETATS PONTIFICAUX. — Rome, le 9 mars. — RÉDUC-

TION DU DROIT D'ASILE. — Le droit d'asile attaché aux égli-

ses et aux convens des Etats pontificaux, ce privilège 

cxorbitBnt qui si souvent assurait une impunité com-

plète aux plus grands ma'faiteurs, vient d'êire con-

sidérablement restremt par une ordonnance législa-

tive, qui p rte : que dorénavant la juridiction sécu-

lière pourra faire poursuivre et arrêter en quelque 

lieu qu'ils se trouvent , sans exception de ceux 

appelés saints, tous les individus qui se seraient rendus 

coupables des ciimes suivans, savoir : 1° Destruction de 

reliques et d'imsges de saints; 2° profanation d'église ; 

3° insultes "par paroles ou par voies de fait contre tout 

ecclésiastique revêtu de son costume; 4° lèse-majesté; 

5° assassinats; 6° vol commis sur les grandes routes, soit 

isolément, soit de complicité avec d'autres ; 7° faux 

monnayage. 

La même ordonnance attribue la connaissance de ces 

crimes exclusivement aux Tribunaux séculiers, et or-

donne que dans le cas où les personnes qui les auraient 

commis seraient déjà arrêtées par la justice ecclésiasti-

que, celle-ci sera tenue de les livrer aux Tribunaux 

compétens. 

A l'Opéra-Comique, ce eoir, Zampa et Deschalumeaux. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, les Mémoires du Diable, et 
Arnal dans deux pièces. Demain, sans remise, représentation 
au bénéfice des vicii mes de la Guadeloupe. L'intention, la com-
position du spectacle, tout doit concourir à rendre cette soiréo 
brillante et fructueuse. 

LE MIROIR DES DAMES. 

Siul journal de modes à 12 francs par an. 

Nous croyons rendre service à nos abonnés en leur recom-
mandant tout particulièrement le journal de modes le MIROIR, 

qui se distingue par le choix de ses gravures de modes et de 
ses patrons, et par la bonne rédaction de ses articles, qui don-
nent sur les modes les détails les plus minutieux. 

Le Miroir paraît deux fois par mois, par livraisons de 16 

il publie 56 magnifiques gravures de n.^ 
i patrons de robes, chapeaux, bonnets et°j 

pages de texte ; 
pour femmes et -

gerie.
 > 

Le prix pour Paris et les départemens est de 12 f ana 
an, 7 francs pour six mois, et 4 francs pour trois" mois

 3 P8r 

On s'abonne chez tous les libraires ou eu envoyant un n, 
dat franco à l'ordre de M. de Villemessant, diiec'eur i ?" 
Sylphide et du Miroir, rue Laffute, 1, à Paris. ' e la 

Spectacle du 24 mars. " ====a 

OPÉRA. — Charles VI. 
FRANÇAIS. — Le Menteur, le Barbier. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame Blanche, Zampa. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Succès. 

VAUDEVILLE.—L'Anneau, Mémoires, Foliquet, le Poltron 
VARIÉTÉS. — Déjamre, Mariage, Buses-Graves, Bis-Bleu ' 
GYMNASE.— Un roman, Georges et Thérèse, la Chanson 
PALAIS-ROYAL. — Charlotte, Rue de la Lune, les Hures er 
PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. fa r ave

3f 

GAITÉ.— Recette, Geneviève, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Le Livret, Madeleine. 
CIRQUE. — M. Morjn, le Prince Eugène. 

COMTE. — 2 Roses, Mille et un Jours, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Chasse, Mardi-Gras, Mina, Habitans. 

GRAVURES i Bervlc, iHasquellcr, „ , Itaphni'l , Titien, Riihens , |£> .„ pniïTtf . ©nplessis-

i în-îoiio de Daponchcl, Forster, a après Salvator fiosa, iMiclicR&ngc, et 1^ magnifiques LUILLO graves par Bertanx. 

Seront envoyés gratuitement et sur
T

ie-champ à toute personne qui s'abonne à X« Cttroatique, Revue universelle, paraissant le |« et le 15 de chaque mois sur papier raisin glacé, 
par livraison de 32 à 48 pages. Edition de luxe. (Adresser un Mandat franco à l'ordre du Directeur, Paris, 37, rue Neuve-Saint-Augustin). — Paris, un an, 25 francs; départements, 
26 francs; étranger, 30 francs. — La Chronique publie en.ee moment des Nouvelles inédites de MM. ALEXANDRE DUMAS et BIBLIOPHILE JACOB. 

La CîmoarigUE publie de« bio-
graphies, des nouvelles, des chroni-
ques de scùnce, d'art et de mode, des 
morceaux de j.oèsie . des articles de 
tliéàlrc, st un peiit Courrier qui rsp-
p rte toutes 1 s his'.o, iellcs et les indis-

' délions de salon. 

Avis i!ii< 

KOtJYEjLliSi PUBEilCATlOX IfijMJSTKiEE en SJI'AMAKTS liIVKAlS®XS à TlKEjSïaS CESMMI8 cSiaque. — Il en parait unie OH deux par semaine. 

SILVIO PELLICO 
Suivies du discours ÊUT les devoirs fies hommes 

TRADUCTION DE ML MITOSE DE LATOUR, 
Avec *!«•» aïsnplivi'H inédits, les add§>ti«tiui"de Maroncclli et des STotes littéraires et biographiques sur plusieurs prisonniers du Spielberg. 

DITION ILLUSTRÉE PAB TONY JOHANNOT 
• lie €EMT BEAUX DESSINS, dont VÏMQl'-€jîi^f| fiiiprlsn^s à port, et gi'îifés par nm premiers - artistes. 

lia MACtWIB'IQlJE VOIIUME in-S° grand Jésus vélin, publié en QBAïîAMS livraisons à S© centimes, — lia FREREIEBE cfet es» VESTE. 

. AU PUBLIC. — Rien n'a été épargné pour cette édition^ La traduction est de Vt. ABJTOMîE DE LATOCR; l'Utiiveràté i'a adoptée comme snpéiienre à toutes les aulres, et il en a é é vendu SEPT ÉDITIONS formant un chiffre de 
?l MILLE EXEMPLAIRES. ELEIE SERA PIiUS COMS1ETE QU'AUCUNE AUTRE; car elle contiendra des CHAPITP.ES INÉDITS , que le traducteur doit à l'animé de Silvio Pellico lui-même, et qui eont la propriélé de l'éditeur. 
E le tera suivie du DISCOURS SUR LES DEVOIRS DES HOUMES , qui en est, pour ainsi dire, le complément moral. Elle ecra accompagnée en oulre : 1° d'une KOT1CE SUR SILVIO PELLICO par M. Antoine de Latour ; 2° d'un Appendice à 
M ES PRISONS , par le même écrivain, dans lequel se trouvent traduites eeiles.des Poéfies de Silvio Fellico cui se rattachent à sa captivité ; 3° de ta Biographie de plusieurs pionniers du Splelberg; 4" d'Addilions et N.ote§ d'une grande impor-
tance, par Maroncelli, compagnon de captivité de Silvio Pellico ; 5° une Introduction aux DEVOIRS DES HOMMES , par M. Antoine do L:ttur. — Le papier ett de notre première fabrique, celle de Sainte Marie. — L'impiest-ion est de MM. La-
craaipe et Ce . dont on connaît les biaux travaux typographiques. 

.•DITIOiSr O 
in .SOESCBIT cneas CHÂKMHïïEB, éditeur, 189, rue de Seine, et chez tous les libraire». — Pour Paris, es» payant VIS€ST livraisons à l'avance, 

©sa recevra l'ouvrage ÏJilKCO à BOMICJ1ME. — Pour les départemens, s'adresser ans libraires de chaque ville. 

A VENDRE par adjudication »n pi, 
par le ministère de M« Boudin-tVï, i Ulie et 
taire à Paris, rue Montmartre ,\v; les,B°-
30 mors 1843 , heure dc nvdi'pn ,' . J e udi 

d'une sentence arbilraledû.m ni L, ecuti <>0 
rendue par MM Augcr, GuibeVt «^S!0*», 
aibitres juges, le 17 février un 171 J*", 
ment des Messageries lyonnais <i« sse" 
de la sociéié Menant, Grotselcii », l ',' ndanl 

sise à Uaris, rue Coq Héron, 1 1 1. r""1 ?', 
pprl Saint-Clair, so.ayanl (jour ottei î,;

10
"' 

vi e journalier de voilure« publK ,-"
 ser

" 
Ljon et retour, sur la miseâ mh T^J0? 
pour le fonds et l'acl.rtand,»" £\H£ b-
lion do 15.0CO fr. sur le prix rti mL ,w-
sous les ebarges e. obLlions "pï^ •,«-
calner d'enchère. - s'adressrr pour e

s
L„

a 

seigaemens, a Pans, 1» à m Boudin n.»Jl~ 
vres, notaire, rue Mommartre i 9 ,|p„„,.,e!.-

reiu cahier des eharu M'a. i jj'nRS* 
l'un des liquidateurs, demeurant à Pari» • ' 
tfeuve-des-Bons-Enfans, 2i; 30

 au
 ■

io

5.: r 'J e 

l 'étallissement, rue Coq Héron 11 et i 
Codard elGrossetôle, aussi liquid,u't

Urs
 • 

Lyon, à M. Borel, port Saint -clair 'o -7,î 
Chatons, à M. Collin, hôleldu Chevreuil' 

Certifié. V*mv\ 

A VENDUE A L'AMIABLF, 

Un fonds de commerce de fab-ricue d. 

lampes, plateaux, etc., silué passe™ ijLr„n, 
rue Saint-Denis, 30S, appartenant à lasSi 
Lee erc et Cornp». - S'adresser à M. oiim» 
faubourg Monlmarlre.-i. WK"> 

CAROX, r. Xeuve-de-la -Bourse 8 Paris 

G llOCOLAT FABRIQUÉ A FROID, brevélé 
du gouvernement. Ce nouveau procédé 
laisse au Chocolat tout l'arôme du Ca 

cao, et le rend si léger , que Us estomacs les 
plus faibles le digèrent très facilement 2 fr 
a lr. 50 et 3 fr. le ira klk Pour évrter les dé' 
pôts en province, où le CHOCOLAT vieillit 
vite, nous expédions (franco; toutes deman-
de! d'au moins 5 kilog., accompagnée d'un 
mandat sur la poste. (Affranchir.) 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
IlOSi-ICES CIVILS DE PARIS. 

DES 
Paris, rue Xve-des-Bons-Enfans, 1. 

Adjudication^ le mardi 4 avril U43, à une ! Adjudication définitive , le mercredi 29 

heure précise, dans l'une des salles de l'Ad- "
ars 18

,
43

>
 HE

?
RE

„4« reevee.en tau-

mistration des hospices, rue Nrare-NotM- |.*HÎ?,l!5.î!î*?. Sï'JEî!*?*? 
Dame, au rabais et sur soumissions cache-

Etude de M» E. GENESTAL, avoué à j à 99 ans, à partir du to mars 1843, date de sa 

! miére instance de la Seine, en deux lots, 

tées, qui seront déposées A l'avauce, de la 
fourniture de 

BEURRE FRAIS 
nécessaire au service des divers élablisse-
mens de l'administration pendant une an-
nées A compter du i«r mai 1843. 

Cel e fourniture consiste en 48,800 kilo-
grammes de beurre, divisés en six lots. 

NuJ ne s- ra admis à concourir à la pré-
sente adjudication s'il n'y a préalablement 
é'4i autorisé par le conseil général des Hos-
pices. L. s demandes d'admission seront reçues 
jusqu'au lundi 27 mars 1843, â quatre heures 
du soir. 

Le dépôt des soumissions aura lieu les 3t 
mars, i" et 3 avril 1813, de dix heures à 
quatre. 

Le versement du cautionnement fixé pour 
chaque lut sera fait à la caisse des Hospices, 
au plus tard le jour de l'adjudication avani 
midi. 

Il sera donné communication du cahier 
des charges au secrétariat des Hospices, rue 
Neuve-Nolre-dame, a, tous les joursÇles di-
manches et fêtes exceptés), depuis dix heu-
re» jusqu'à trois. 

La meây>re de la commission adminis 
trative, secrétaire-général , 

Signé L. DUBOST . (1031) 

D'UN TERRAIN 
sis à Paris, rue Bel!efonds,ao et 18. 

Mises â prix. 
i"- lot. — Terrain rue Belle-

fonds, 20, 170,000 fr. 
a» lot. — Terrain même rue, 

18, 30,000 

Total aoo,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A Me Genestal, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris , rue Keuve-des-
Bons-Enfans, 1 ; 

a° A M« Delacourtie jeune, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 37 : 

3" A M» Bouriand, avoué à Paris, rue Co-
quillère, 42; 

4» Et à M« Damaison, notaire à Paris, bou-
levard lionne Nouvelle, 8. (1017) 

constitution. 
L'administrateur de ladite société devra 

faire toutes les dépenses de la société au 
complant; il ne pou rrra contracter d'emprunt 
que dans les cas et dans les formes détermi-
nées par l'acte constitutif. 

Pour extrait: DB REN . (487) 

Adjudications en «„!,;>■. . 

BociétCg cansmwcmleij. 

MOBILISATION DU SOL. 

SOCIETE CIVILE DU REX, 

l'ondée sous les auspices de la compagnie té 

Toutefois, à l'égard du traitement du gé- Code de commerce et 402 du Code pénal, 
ran'et des adminis!rat:urs, ain=i que du pré- Pour extrait conforme, en exécution de 
ièvement slipulé en leur faveur, l'effet des l'article 60» do Code de commerce, 
dispositions qui précédent aura lieu à partir Le greffier, K.OEL. (10SO) 

du i>r janvier 1843. | — 
Deuxièmement. Le troisième paragraphe! Suivant jugement rendu, le 16 juin 1842. 

de Varùeie 21 des statuts, qui confère exclu- j par le Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

' Vente en l'audience des saisies im 
mobilières du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, 

Ce 6 avril 1843, 
En deux lots qui pourront élre réunis, de 

■EUX MAISONS, 
et dépendances, sises i Paris, rue Mont-
martre, 36 et 38. 

Sur la mise à prix, pour le premier lot, de 
I0,«oo fr.; pour le second lot, de 40,000 fr. 

S'adresser : 

t» A M» Grandjean , avoué poursuivant, 
demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 
D. 1 ; 

a» A Sl« Despautx, avoué, place du Lou-
vre, !6. (1056) 

E^T" Elude de M' DROMERY, avoué à Pa-
ris, rue du Bouloi, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice à Paris, une heure de 
relevé -, 

En trois lo's qui ne pourront êtro réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
sise 4 Paris, quai Bourbon, 31 , lie Saint-

Louis. 
Revenu brut, 3.600 fr. 
Mise à prix, 35,000 lr. 

2° d'une autre MAISON, 
aussi à Paris, rue Traversière-Saint-Antoine, 
36. 

revenu brut, 3,000 fr. 
Mise à prix,2O,0;o fr. 

3° d'une autre MAISON 
également à Paris, rue Copeau, 35 el 37. 

Revenu hrm, 1,000 fr. 
MiSi- à prix, 10,000 fr. 
Tmal des mises â prix, 63,oeo fr. 
L'adjudication aura heu le 8 avril 1813. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M- Oromery, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, 
Tue '1,1 Bouloi, 10 ; 

a» A M« Duchauffoiir, avoué colicitant, à 
Paris, rue Coquillière, a7 ; 

3 > A ll« fterceon, notaire, rue Saint Hono-
ré, 3 '6. (1065) 

igî— Etude de M" LEFÉRURE DE SAIXT-
MAUtl, avoué-, rue Nve-St-Eustache, 45. 

Adjulica:ion,en l'audience des criées de 

la S'iue, o'une 

MAISON de CAMPAGNE 
avec co ir. jardins et dépsndances, situéo à 

Bétons, canton d'Arge.leuil, département de 
Scme-tl-O.s», sur la rive droite du la Seine, 
et a proximité du chemin da fer de rang a 

llwien. • 
lie mfr'credi to avril 1813. 
Mis ' a prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les rcnseig'iemons : 
t» A U« L.'l'ebure-du-Saiiit-Jlaur, avoue 

poursuivant ; , , ., 
20 K M pinard, notaire i Argrnteuil. 

(1060) 

nérale de la Mobilisation. 

D'un acte sousseings privés, dressé en pré-
sence de M» Alphonse Dctourdemanche, avo-
cat, directeur gérant de la compagnie géné-
rale de la Atobdisation, dont le siège est d Pa-
ris, rue des Petilts-Esuries, 47, ledit acte en 
date du 10 mars 1843, enregistré à Neurlly-
sur-Seme, le lendemain, par Deabart, qui a 
reçu 5 francs 50 centimes, et dont un origi-
nal est resté déposé aux archives de la com-
pagnie générale de la Mobilisation. 

Il appert ce qui suit : 

M. Anne-Nicolas-Joseph RENAUD SAINT-
AMOUR, lieutenant-colonel de cavalerie en 
retraite, chevalier de Saint-Lous, officier de 
la Légion-d'Honneùr. demeurant à Batignol-
les-Monceaux, près Paris, rue d'Antin, 25 

Et M. Augusiin Marcelin de Yzquicla et 
Iberra Menrique de Lara, comte de LARA et 
do REN, marquis de Cas;ria, demeurant â 
Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 36. 

Ont constitué une société par actions sous 
la raison uu REN, laquelle a pour bui de mel-
tro en commun entre des actionnaires les 
dioils qui existent au profit du colonel Saint 
Amour elde M. le comte de Lara, par suite 
des recherches et travaux qu'ils ont fait exé-
cuter pour obtenir la concession de diverses 
mines et houillères ci-après désignées, les-
quelles sontsiluérs dans les départemens du 
Haut et du Bas-tihin et des Vosges. 

La société prend le nom de société civile 
DU REN. 

Comme administrateur de ladite société, 
M. le coatede Lsra est autorisé à gérer, ad-
ministrer et signer pour la société, sous son 
nom de Du Ren, dans les limites déterminées 
par ledit acie. 

M. le colonel Saint-Amour a apporté à la 
société : 

1° Trois mines de houilles qu'il a décou-
vertes sur les hautcursdu village de Bassem 
berg,oax environs du bourg de Vilié, arron-
dissement de SclHestadl ;Bus-Rhin) ; 2» deux 
mines de plomb argentifère qu'il a découv.er 
les sur les terrains des villages Lalsye et Ur 
beis, canton de Viilé(Bas-Rhin); 3» une mine 
d'antimoine sulfuré qu'il a découverte 
Cliarbe, susdit canton de Villé ; 4° une mine 
de ziuc qu'il a découverte dans la commune 
de Lusse, département des Vosges; 5« Une 
mine de manganéze oxidé, qu'il a découverte 
dans le terrain communalde Schirmeck (Vos 
g' s; ; 6 e six mines de fer qu'il a découvertes, 
savo,ir : trois dans la commuue de l'Allemand 
Bomback,Haut-Rhin), deux dans la commune 
de Liepvre, même départemeni, et une com-
mune de Neubois (Ras-Rhin) ; 7» le pré de 1; 
Boudière qu'il possédait dans la commune de 
Lusse, département des Vosges, avec tout 1 
zinc qui se trouve dans ledit pré. 

M. le comte de Lara a appoilé à la société 
le bénéfice de tous Us travaux qu'il a lail 
exécuter dans les miues sus-dés'gnées. 

L'apport de M. le colonel Saint-Amour 
été évalué à une somme de 202,000 fr. 

Et l'apport de M. le comte de Lara a été 
évalué à la somme de 48,000 fr. 

Le capital social a été fixé à 250,000 francs 
représentés par 250 actions de mille francs 
chacune, dont 501 ont é;é déliviées à J). le 
colonel Saint-Amour, el 48 à M. le comte de 
Lara pour représenter leur apport. ' 

Après l'obtenilon des concessions, le cap 
ta] social pourra s'élever jusqu'à 5OO,eO0 Tr , 
dont 2 0,0 0 fr. pour représenter les apports 
ci-dessus, et 2' 0,oeo francs qui seront le pro 
duil de 'i50 actions é émellre contre espèces. 

Toutes les aclions seront nominatives ou 
au porteur. 

Le siège de la sociéié est établi ,\ Pari 

D'un contrat de saciété passé devant M» 
Chapellier, nolaire à Paris, soussigné, et son 
collègue, le 13 mars 18(3, enregistré à Paris, 
9 e bureau, le lendemain, folio 137, recto, 
case 7, par Delachcvalerie, qui a perçu 5 fr. 
pour société, a fr. pour [ftomesse de vente et 
70 c, de décime , 

Entre 
M. Jean-Etienne-Frumence MITiviÉ, doc-

teur en médecine, demeurant à lvTy, tan-
lieue de Paris ; 

M. Jules-Gabriel François BAILLARGER , 
docteur-médecin , demeurant a Paris, boule-
vard de l'Hôpital, à la Salpêtrière; 

Et M. Jacques-Joseph MOREAU, docteur en 
médecine, demeurant à Genlilly ^Seine;, hos-
pice de Bîcêtre, 

Aéié extrait htléralementce qui suit : 
Article l". 

Il est formé entre les comparâns une so-
ciété en nom collectif pour l'esploilation d'un 
éiablissemenl fondé par M. le docteur Esqui-
rol, pour le traitement des aliénés, dans une 
propriété sise à Ivry-sur-Seine, appartenant 
à M. Mitivié. 

Article a. 
,a durée de la société est fixée à dix an-

ées, qui commenceront le i<r avril pro-
chain. 

Article 3. 
Le siège de la société sera à Ivry, au lieu 

de rélabhssemcrit. 
Article 4. 

La raison seciala sera MITIVIÉ, MOREAU 
et BAILLARGER. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale,mais il n'en pourra faire usage que pour 
les affaires de la sociéié. 

Les engagemens et effets de commerce ne 
seront exécutoires contre ladite société 
qu'autant qu'ils seront revêtus des signatures 
des trois associés. 

Article 12. 
La sociéié pourra ê:re dissoute avant l'ex-

piration de dix années pour lesquelles elle 
est formée : 

Par le décès de M. Mitivié ou sa retraite. M. 
Mitivié se réservant de se retirer en préve-
nant six mois d'avance, mais pourvu que ce 
ne soit pas avant cinq années ; 

Et par le décès du survivant de MM. Mo-
reau etBaillarger. 

Article 15-
Les présentes seront publiées conformé-

ment à la loi, et à cet effit tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. (436) 

sivement au conseil de surveillance la mis-l 
sion de convoquer l'assemblée générale des 
actionnaires, toutes les fois qu'il le jugerait 
utile aux intérêts de la société, est et de-
meure anunlé. 

A compter d8 co jour, le gérant aura seul 
la facuhé do convoquer l'assemblée générale 
des actionnaires, lorsqu'il jugera utile aux 
intérêts de la société de la réunir exlraordi-
naireraent. 

Troisièmement. La société actuelle sera 
convertie en soetîïté anonyme , suivant les 
bsses proposées par H. Girard. 

En conséquence, le gérant et les membres 
du conseil de surveillance sont invités et au-
torisés à prendre toutes les mesures néces-
saires pour arriver à. la réalisation de ce 
projet. 

Quatrièmement. Le gérant est autorisé à 
contracter un emprunt de 150,000 fr., pour 
lequel il donnera en garantie une affectation 
hypothécaire sur la maison rue Saint-Maur, 
17, appartenant à la société, ou des trans-
ports de créances appartenant à la sociéié, 
ou eniin en émettant jusqu'à due concur-
rence des valeurs sociales. 

Ces difîérénles garanlies pourront êlre 
données , soit simultanément, soit séparé-
ment. 

La réalisation de ce crédit, en lotalité ou 
en partie, ne pourra être consenlie qu'avec 
l'assenliment unanime et U concours du 
gérant et des deux administrateurs. 

Cinquièmement. Les fonctions d'adminis-
trateurs-adjoints, créées par la nouvelle dis-
position do l'art. 12, seront remplies par 
MM, Dulphy fils et Grirr.onpré, qui décla-
rent accepter Iesdites fonctions. (435) 

ISnntjuerituteK, 

Suivant jugement rendu, le 13 mai 184a, 
par le Tribunal correctionnel, T chambre, 

René UENAt'LT, quarante sept ans, mar-
chand de vins et agent deremplacemens, de-
meurant à Paris, impasse Saint-Martin, 8 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de livres ré-
guliers et n'avoir pas fait inventaire, a été 
condamné en six jours d'emprisonnement et 
a'ix dépens, par application des articles 586 
du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier, . N OËL . (1086) 

Pierre-Laurent BELLOIS, quarante-deux 
ans, charpentier, boulevard 5lonM>arnasse, 
49, commerçant failli, prévenu de banque-
roule simple, pour n'avoir pss tenu réguliè-
rement ses livres ni fait inventaire, a été 
condamné en quinze jours d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 
586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

• Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier, N OËL . (J09i) 

"C OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
aemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont prié9 de remettre au greffe leurs adres-
sas, afin d'être convoqués pour lus assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du s:eu r GOUÏEL, md devins, rue Pas-
tourc-1, 9, le 28 mars à 10 heures (N° 3529 du 

Suivant jugement rendu, le 18 juin 1842, 
par le Tribunal correctionnel 7 e chambre, 

Antoine TANQUERAY, cinquante-huit ans, 
corroyeur, demeurant à Paris, rue Sainte-
Placide, 4, commerçant failli , prévenu de 
banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 
les livres prescrits par la loi et défaut d'in-
ventaire, a été condamné à un mo ; s d'empri-
sonnement et aux dépens, par application 
des articles 5S5, 586 du Code de commerce 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

i.e greffier, NOËL. (1092) 

Suivant délibération prise lo 16 mars 1843, 
l'assemblée générale des actionnaires de la 
société formée pour l'exploitation d'une fa-
brique d'orgues établie â Paris, rue Saint-
Maur-Saint-Cermain, 17, sous la raison so-
ciale GIRARD et Compagnie, aux termes de 
deux actes passés, l'un devant M e Coroin et 
son collègue, notaires à Paris, la 7 décembre 
1838, et l'autre devant M> Delapalms et son 
collègue, notaires à Paris, le 12 février 1841 
et jours suivans, 

A arrêté, à l'unanimité des membres pré-
sens à la séance, les décisions suivantes : 

Prenrèrement, L'article 12 des statuls de 
la société (acte de société du 7 décembre 
1838) est et demeure annulé,et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

M. Girard, en qualité de gérant responsa-
ble, aura seul la signalure sociale, il lui est 
adjoint deux administrateurs, avec le con-
cours desquels il dirigera et surveillera la 
fabrication et la tente^ fera tous les abonne-
mens, passera tes marchés, et enfin repré-
sentera la société et agira pour elle dans 
toutes les opérations et dans tous les actes 
qui pourraient la concerner et s'y rattacher. 

Le choix des employés, teneur de livres, 
contre-rniiilrcs. ouvriers et aulres p'rsonnes 
attachées à l'établissement, sera fait par le 
gérai t et les deux administrateurs , ainsi que 
la fixation de leurs appoinlemens. 

Toutes les résolutions seront prises à la 
majorité; elles seront consignées sur un re-
gistre spécial. 

Le gérant aura la faculté do se fairo repré-
senter a Paris par un fbndé de pouvoirs, mais 
à ses frais et en demeurant responsable des 

actes et de la gestion de son mandataire. 
Le irait ment du gérant-est fixé à la somme 

de 6.00 ) Iran s, y compris ses fra+s de repré-
sentation; il lui sera fourni en oulre un ap-
partement dans Id local de la société ; les 
deux administrateurs recevront chacun une 
indemnité annuelle de l ,5oo fr. 

In.H'pendainmcnl de ces trailement et in-
deroniié, 25 pour KO OU le quart des béné-
fices nets par an seront prél ;vés el partagés 
entre le gérant et les administrateurs, qui 
en feroni II répartition entra eux el les prin-

entployés. 

Suivant jugement rendu, le limai 184a, 
par lo Tribunal correctionnel, 7 e chambre, 

Léon DOUTEE, trente - trois ans, ancien 
changeur-bijoutier, Tue Neuve-Saint Marc, 8, 
né à Lyon, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 
ses livres régulièrement, a été condamné à 
quinze jours d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des articles 586 du Co-
de de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article Goodu Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1087) 

Suivant jugemeni rendu, le 28 juin 1842, 
par le Tribunal correctionnel, T chambre, 

Pierre MARCIL, quarante-quatre ans, an-
cien bijoutier, maintenant épicier-herboriste, 
demeurant rue Sainl-Marlin, 201, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas tenu les livres de commerce 
prescrits par la loi et n'avoir pas fait inven-
taire, a été condamné en 16 francs d'amende 
et aux dépens, par application des articles 
586 du Code de commerce et 401 du code 
pénal. 

Pour exlrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1093) 

Suivant jugement rendu, le a9 juin 1842, 
par le Tribunal correctionnel. 7e chambre, 

Louis-Charles MAGNAN, cinquante- trois 
ans, maçon à Neuilly, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas tenu ses livres réguliers et complets, a 
été condamné en huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des ar-
ticles 586 du Code de commerce et 401 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article son du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (H94) 

Suivant jugement rendu, le 8 juin 184a, 
par le Tribunal correctionnel, 8» chambre, 

. Jacques JACOB, 45 ans, né àSavigoyen Re-
vermont Saône-et-Loire), commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple, pour n'a-
voir pas tenu de livres et n'avoir pas fait 
inventaire, a é:é condamné à quinze jours 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des articles 536 du Code de commerce 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforma , en exécution de 
l'article eto du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1088) 

Suivant jugement rendu, le 29 juin 1842, 
parle Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

Henri SENÊ, quarante-qualro ans, mar-
chand de vins, demeurant à Montrouge, rue 
delaGalté, 17, commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir pas fait 
inventaire et n'avoir pas tenu de livres com-
plets et réguliers, a été condamné à 16 fr. 
d'amende et aux dépens, par application des 
articles 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le urelfler, NOKL . (1035) 

epaux 

Les dis ;iosit ons qui précédent recevron 
d'AiijoujSaiul-IIocorc, 36. Sa durée eit fixée 1 leur exécution â compter de ce jour. 

Suivant jugement rendu, le il juin 1842, 
par le Tribunal de police correctionnelle, 7" 
chambre, 

Joseph:Jacques-Liberté IMBERT, cinquan-

ERRATUM. — Dans notre numéro du 22 
mars on a mis CROEL pour le nom du gref-
fier, c'est NOËL qu'il faut lire. 

TriCuamal dé commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 MARS 1843, gui déclarew 
la faillite ouverte el en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit iour : 

Du sieur CHEVALIER, fab.-de calorifères, 
place Saint-Antoine, 232, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, el Mi Pascal, rue Richer 

te et un ans, né à Paris, bijoutier demeurant 1 32, syndic provisoire tN« 3683 du gr.); 
rue Bourg- l'Abbé, 31, commerçant failli | Du sieur BLA1SSE-SCHMITT, md colpor-

prévenu de banqueroute simple 'pour n'a- 1 ,,' ur' ru0 (' u Coq St-Jean, 4, nomme M. Ro-
voir pas tenu de livres de commerce n'avo ! r ' " ier juge-commissaire, cl M. Colombel, rue 
pas fa-t la déclaration voulue PUT là loi el |

 dc 1,1
 Ville-l.évêque, 28, syndic provisoire 

voir pas fait inventaire, a élé condamné à ! (
K<>

 3690 du gr.) 
lui mois d'emprisonnement et aux dépens, 
par application des articles 585 du Code- de 
commerça et 402 du Code pécal. 

pour extrait conforme, tn exécution de 
l'article 600 an Code de commerce 

Le greffier, N OËL . (1089) 

Du sieur 1IENAULT pére, anc. restaura-
teur, rue de la Chaussée-d'Antin, 10, le 28 
mars à 11 heures vN« 3596 du gr.); 

Pour être procédé, sous présidence de 

M. le jugs-commiisaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
da leurs créances remettent préalablement 
leurs titre» i MM. les syndic». 

CORCORDATg. 
Des dame veuve G1ENON et dame TIIEVE, 

NON, nides publiques, rue Montmartre, 180-
le 29 mars à 2 heures (N» 3012 du gr.); 

De la Dlle TISON, mde de nouveautés à 
Vit emes, le 29 mars à 12 heures (N» 3522 
du gr.); 

Du sieur BATTEUX et C, négocians, rue 
Bor-du Bec, 9, le 29 mars i 12 heures (N« 
3351 du gr.); 

De la Dlle 11AUTEFEUILLE, mde d'habits, 
rue de la Cilé, 37, le 29 mars à 3 heures (8i« 
3535 du gr.); 

Du sieur FROT1ER, anc. nourrisseur â 
Arcueil, le 29 mars à 3 heures (N« 3507 du 

gr-): . 
Des sieurs GIRARD frères, libraires, rue 

Richelieu, 14, le 28 mars à 10 heures (N° 
3194 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion aue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sera admit à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé» ou ad-
mis par provision, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, h dater de ce jour, leurs iiirts de 

créances, accompagnés d'un bordereau sar 

ucpk.r iir.nbrè, indicatif des sommes à récla-

mer, M*a. les créanciers : 

Du sieur MARCHAND, tapissier, rue Bleue, 
32, entre les mains de M. Boulard, rue 
VieiPe-du -Temple, 13, syndic de la faillite 
(N° 3600 du gr.); 

Du sieur LABOUESSE, md dc nouveautés, 
rue Noire-Dame de-Lorette, 14, entre les 
mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 
syndic de la faillite (B« 3658 du gr. i; 

De la Dlle PAUL, maîlresse d'hôtel garni, 
rue de Valois-Batave, 4, entro les mains de 
M. Motard, rue Neuve-St-Augustin, 43, syn-
dic de la faillite (N« 3659 du gr.); 

Du sieur D4JCLAUX, mécanicien, quai 
Jemmapes, 190, entre les mains dc M.Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de la fail-
lite (N» 3625 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4»3 de la 

loi du aS mai 1 8 Î8, ilrc procédé à la vériflea 

lion dts créances, qui commencera irrrrJàia-

temeni après l'expiration de ce délai. 

BEDBITIOW DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composantrunion 
de la faillite du sieur DELAGE, entrep. de 
bdtimens, me de la Pépinière, 49, sonl invités 
à se rendre, le a9 mars à 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, pour 
entendre, clore et arrêter le compte des 
syndics définitifs, leur donner quitus et tou 
cher la dernière répartition (N» U44 du gr.) 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la demoiselle DELAllOCHE, né-
gociante, rue Saint-IIonoré, 380, sont invités 
à se rendre, le 29 mars à 2 heures, palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par le 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité " du failli 
(^31,43 du gr.). 

Suivant jugement rendu, le 14 juin 1842, 
par le Tribunal correctionnel, 8« chambre, 

Alexandre-Epaminondas GOUDIi, quaran-
te-cinq ans, architecte entrepreneur, né à 
Amiens (Somme), demeurant h Paris, rue de 
l'Ouest, 16, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple, pour n'avoir pus tenu 
de livres complets et régul ers, a é é condam-
né àii^ize letr^s d'emprisonnement et aux 
dtjjfnsi .VM apjakalion des articles r 83 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce di Paris, salle des assemblées des 

faillites. M5Î. les créanciers : 

NOMINATIOHS DK SYNDICS. 
Du sieur DELINON, fab. de boulons, rue 

de la Chanverrerie, 15, le 30 mars à 12 heu-
res (N> 3683 du gr.); 

Du sieur DOUBLET, md dc bœufs, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 15, le 29 mars à 3 
heures (N» 3684 du gr.); 

Pour assister à Passemblh dans laquell 

tf. ls juge-commissaire dnil les consuiîer, 

t int sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 24 MARS 

NEUF HEURES c ard, md de laines, conc. 
— François j ne, peinlre en bàtimens, 
vériT. — CTrollécliarron, synd. 

DIX HEURES : Trolle, distillateur, id.—Brame-
Chevallier, raflineur, clôt. 

ONZE HEURE ; Vcrnhes , négociant , id. -
Magniadas, md dn 1er, id. — Dlle Perco; 
tenant l'hôtel de Saxc-Cobourg, id. — Sau 
lais, md de vins, synd. — Catherine, limo 
nadior, id. 

CM HEURT i Lasgorseix, mé 'anicirn, roac-
Boiteux, marbrier, kl.— Thévenet, cha-
pelier, rem. A huitaine. — Vécbamhre lils 
ferrailleur, clôt. — Alliot, boulanger, id, 

OEUX HEURES : Milbert, charpentier, redd. de 
comptes. — Duron et C«, fab. de produits 

chimiques, cl ledit Buran personnellement 
synd. 

Séparations de Corps 

et de Sîiens. 

Le 20 mars 1843 : La dame Pouline-Adéhïde 
DENO'.ELLE, épouse du sieur Charh;.Jean-
Baptiste LllOTiî, négociant en fers, a Pa-
ris, rue St-Victor, 15, a formé une de-
mande en séparation de biens, Pierrel 
avoué. 

Le 16 mars : Jugement du Tribunal dc la 
Seine qui déclare la dame clémentine 
MAILLIOT, épouse du sieur Nicolas-Joseph 
RONVARLET, plombier à Paris, rue in 
Deux-Ponts, 35, sépaiée de biens, J. Cama-
ret avoué. 

Le 16 mars : Jugement du Tribunal civil de 
la Seine, qui déclare la dame Caiherine-
Cécile FOUDRAS, épouse de M. J. an Fran-
çois BESNIER, exlracteur de maibre à Pa-
ris, rue du Faub.-Poissonniére, no, sé-
parée de biens, Reymond Trou avoué. 

et iniiHiitstliia}, 

Du 22 mars U43. 
M. Jacquinot, 42 ans, rue du Marché-aux-

Poirées, i3. — M. Charosson, 72 ans, maison 
de santé Dubois. — M. Laynaud, 72 ans, rue 
du Faub.-St-Denis, 150.— Mme Gauthier, 
73 ans, r. du Faub -Sl-Denis, S8.- lime Creu-
set, 64 ans, Hôtel-Dieu. - Mme veuve llo-
rardi daSaint-Sulpice, 70 ans, qùai Voltaire, 
21. — M. Barbier, 44 ans, rue de l'Est, 25.— 
Janey. 79 ans, rue d'Enfer, 41. — M. Lemar-
chand, 68 ans, rue de la Chaussée d'.tniin, 

19 bis. — Mme Chapmann. Il ane, rue Rum-
fort, 18. — M. Thelusson deSorcy, (? ans, 
rue d'Aguesseau, 11. — M. Fayel, 4" ans, 
rue du Faub.-du-Roule, 24. — M. BaiBeul, 
ïl ans, rue de Grammont, 3. — M. Tliabou-
reux,37ans, rue de Latour-d'Auvergne, 42-

— M. Bam, 67 ans, rue Levéque, n. 
Pefdrizat ,5 ans , rue Neuve-des-Petns-
Champs, 5. — M. Forgucs, 31 ans. rue de la 
Lingerie, 13. — M. Meret, 59 an', rue do 
l'Arbre-Sec, 61. — Mme Regismancci, 70 an?, 
place du Chantre, 15. - M. Séjourné 2; ans, 
rue Sle-Appoline, 16. — M. Porrct, li ans, 
rue Meslay, 28.— Mme Richard, 30 ans, rue 
Vieille-du-Temple, 21. — Mme Jourdhmt, 
77 ans, rue des Juifs, 19. - lin e Dancorrl, 
26 ans, rue Royale, n bis. - Mlle Bonnuoi, 
60 ans, rue Lenoir, 6. — Mme Audry, 1» 
ans, boulevard Beaumarchais, 3. — M. 
mon, 75 ans, rue ee Cbarentou, 55. - »• 
Collas, 66 ans, rue el île St-Louis, 38. - •'• 
raillât, 24 ans, rue dc la Pellalerie, 17. -
M Paris, 53 ans, rue des Prétres-St-MO'i 
22. — Mme veuve Veau, 67 ans, ans > ncu" 
rables. — M. Fauvcau, 42 ans, rue des Mau-
vais-Garçons, 11. — M. Acbard, 40 ans, rue 
de Grenelle, 26. — Mme Marlel, 4! ans, rua 
de Seine, 15. —M. Cornu, 15 ans, rue a« 
Postes. 12. — M. Thiébault, 63 ans, ri" 

Neuve-S'.c-Genevièvo, 21. 

BOURSE DU 23 MARS. 

B.duT.3 àum. 3 i|l 
Banqug 3325 — 
RentesdelaV 
Oblig. d' 
Caiss Lafiitte 
— Dito 5035 -
4 Canaux 127 8 75 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 

Oblig.. 
— Gauche 
Rouen .... 
-au Ila.r. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb, 

1S0 -

1167 50 
296 25 

1020 — 
117 50 
680 

672 50 
1212 50 
215 -

-rescripl — • 

Caisse hyp.. 
- Oblig 
Maberly 
Gr. Combe.. 
- Oblig 
Zincv.Mont. 

Romain 
D. active 
_ diff.. 
— pass.. 
Anc. diff. 
5<d,l831 
_ 1840.. 
— 1842.. 

3 «1. 
Banque-
_ ,841.. 

Piémont 
Portugal.... 

Haïti • 
Autriche (L) 

405 

,07 Mj 
59 31* 

1 1|» 

105 II* 
105 >1< 

108 'I* 

UEO 

40 1 
590 
365 

BRETON. 

jrea^rôàPariit.le 
F. 

Kîtu 14a fr*ao dix esnt'csa 

Mars 18i3, WPRIMfcfUE DE" A. GUYO^IPIUiti.El}ll fifc L'ORDRE DES AVOCATS |HUE NEUVE-DES-PETI7S.CHAMPS , 33. 
Po'ir l^slisittian de 1» signature A. GUTOT. 

lej maire du ^arrondi»?»»? 1»'» 


